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COMPTABILITÉ COMMUNALE. — QUITTANCE. DOL. 

L'absence d'une ou de plusieurs des formalités prescrites 

"■ordonnance royale du 30 mai 1838, sur la comptabilité 

a mmunale, n'entraîne pas la nullité d'une quittance consentie 

au orofit d'une commune par un de ses créanciers. Les règles 
dîjuéis p

ar
 cette ordonnance dans l'intérêt exclusif de la 

bôime administration des finances municipales, ne peuvent 

'être invoquées par des tiers à qui ces règles sont étran-

gères Vmsi, 1» quittance donnée au bas d'un mandat, délivré 

par le maire d'une commun", est valable, quoiqu'elle ne porte 

renonciation ni de la date ni de la cause du paiement, ni même 

du moulant eu toutes lettres de la somme reçu?, si, d'ailleurs, 

lo créancier convient qu'en donnant sa signature, il a voulu 

quittancer la somme portée en chiffres. Vainement préten-

draitril qu'il n'a pas reçu le montant du mandat quittancé et 

n'a été amené à donner sa signature que par suite du dol pra-

tiqué à fou préjudice par le mandataire de la commune. 11 

ne peut pas y avoir dol là où il est établi que le créancier a 

suivi volontairement la foi du débiteur. Dans ce eus, la preuve 

du dol a pu être refusée. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseil'er Jaubert, et sur les 

conclusions conformes de M. Pavocat-géneral Delapalme. Plai-

dant, M' Ripault. 

FABIUQUËS D'ÉGLISES. — AUTORISATION POUR PLAIDER. 

Les lubriques d'églises paroissiales ou métropolitaines ne 

peuvent plaider sans autorisation du conseil de préfecture 

(décrets îles 30 décembre 1809, 6 novembre 1813). Ains ; , une 

fabrique qui n'a obtenu i'autorisaliou d'intervenir dans un 

débat où elle ci oit avoir iuté' êt de figurer que pour demander 

un sursis, et non pour duculer le procès au fond, a dû être 

déclarée uon-recevable à entrer dans cette discussion. 

Ainsi jugé, au rapport do M. le conseiller Pataille, et sur les 

conclusions eonfoniirs de M. Pavocai-général Delapalme; M" 

de Suint-Halo, avocat. — R-jet du pourvoi du chapitre de l'é-

g : i e niétropo itaine de Tours. 

DE PROPRIÉTÉ. — 

COUR ROYALE DE PARIS (1" chambre). 

Présidence de M. Pécourt. 

Audiences des 16 et 17 avril. 

DEMANDE EN NULLITÉ D'UN TESTAMENT OLOGRAPHE. 

Une assez grande affluence occupa l'auditoire, et il est 

facile de voir, à l'émoi qui se peint sur bon nombre de 

vissges, que ceux qui en sont porteurs sont parties inté-

ressées au procès. Les collatéraux de M. Ambroise Bor-

din disputent à M"" Derveloy et à M. Matiseau, la pre-

mière légataire universelle, et le deuxième légataire par-

ticulier, le bénéfice de ces legs, comme suggérés et 

comme émanés d'un homme en démence. 

A l'occasion d'un incident de ce procès, nous avons 

fait connaître que le mm de M. Bordin, le testateur, était 

eélèbre par les succès de l'exploitation d'un commerce de 

moutarde et de vinaigre ; cet incident révéla anssi une as-

sez curieuse particularité relative à M"" Derveloy. On se 

rappellera peut-être que le sieur Derveloy, son défunt 

époux, avait reçu un prénom assez excentrique : embar-

rassé sans doute dans cette grave question, les parensde 

M. Derveloy la décidèrent en l'appelant Né-sous-le-Con-
sulat. 

M' Baroche, avocat de M. Derveloy, a exposé ainsi les 

faits : 

M. Ambroise Bordin est décédé le 22 juillet 1844, à l'âge de 

62 ans, doué jusqu'au dernier moment d'une intelligence or-

dinaire, sans avoir subi aucun affaiblissement de ses facultés. 

Il avait perdu, en 1841, sa femme, dont il était séparé depuis 

les premiers temps de leur mariage. M. Bordin avait été ins-

titué par Mue Binet, sa tante, qui avait constamment demeuré 

chez lui, son légataire universel. Le G juin 1844, M Ue Binet 

décédée, Ambroise Bordin, déjà un peu malade à cette épo-

que, fit toutes les démarches que nécessitait cette triste cir-

constance. A l'église, au moment de la cérémonie funèbre, il 

se trouva indisposé, rentra chez lui et ne se releva pas de cette 

attaque. 

M. Ambroise Bordin avait connu M"" Derveloy, d'abord à 

l'occasion d'affaires de commerce, ensuite sous des rapports 

intimes. M"" Derveloy, abandonnée de son mari, était dans 

une situation semblable à celle de M. Bordin; mais leurs re-

lations étaient mystérieuses et décentes, et, lorsque M. Bordin 

s'absentait, il prenait soin de lui adresser ses lettres avec la 

suscription de Monsieur Etienne. 

Par un premier testament du 6 novembre 1841, M. Bordin 

avait légué à M"1 ' Derveloy 3,000 de tente, indépendamment 

d'autres dispositions. Au mois de mai 1842, un codicille "jou-

tait à ce legs tout le mobilier commun contenu d ns un 

appartement rue Albouy, occupé par elle; le 16 avril 1844, le 

testateur reconnaissait, pir un nouveau codicille , que les 

m utiles d'un logement loué à Vitry, près Paris, par M. Bor-

din, appartenaient à M"" Derveloy. 

Enfin, M. Bordin, malade, et n'ayant plus besoin de pren-

dre les ména^emeiis que lui imposait la présence de M"* Bi-

n t, si tante, appela près de lui M"" Derveloy, et, le 23 juin 

1844, il écrivit la déclaration suivante : 

1 vis ET RELAIS Mi LA MER. — QUESTION 

COMPÉTENCE JUDICIAIRE. 

Le représentant d'anciens concessionnaires d'une certaine 

étendue de lais et relais delà mer, dont les titres remouiant 

an xr siècle, ont été reconnus et appréciés par un jugement 

passé en force de chose jugée, ne peut pas être renvoyé par un 

secflud, jugement devant l'autorité administrative pour faire 

apprécier de nouveau ces mêmes titres, sous le prétexte que, 

pir une ordonnance royale récente, les mêmes biens auraient 

wé concédés par le gouvernement à un tiers qui les revendi-

que. D'ailleurs, et abstraction faite de l'autorité de la chose 

)"gee, le renvoi est illégal en ce que, s'egissant d'une question 

ue propriété, les Tribunaux sont seuls chargés d'en connaî-
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DÉFAUT DE CONCILIATION. — MOYEN DE CASSATION. 

Le moyen tiré du défaut de conciliation n'est n cevable de-

« unir de cassation qu'autant qu'il a été présenté aux ju-

" \
Ue

 !
a
 cause. (Jurisprudence constante.) 

m
 ,"

Sl
.J

u
gé au rapport de M. le conseiller Joubert, et sur les 

Plgjj
0810

"
8
 conformes de M. lYvoc.it-général Delapalme. — 

a,u
i M* Morin. (Rejet du pourvoi du sieur Alleaume.) 

Lot-

COUR DE CASSATION (chambre civile.) 

Présidence de M. le premier président Portalis. 

Bulletin du 14 avril. 

ENREGISTREMENT. — SOCIÉTÉ. — LIQUIDATION. 
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« Je soussigné. Ambroise Jean-Bap'iste Bordin, propriétaire, 

demeurant rue Vieille-du-Temple, 126, déclare et reconnais 

que M"" Kaimy-Louise-Jeanne Cross", veuve Derveloy, en ve-

nant près de moi à ma sollicitation dans un état de maladie, 

m'a rendu le plus grand servie", que j'entends et veux quelle 

il reste tant qu'elle en aura la bienvei ilance ; en conséquence, 

je m'oppose, moi le maître de ma maison, à ce que personne 

ne cherche à l'éloigner, et l'autorise à diriger ma maison, à 

g uder ou changer les domestiques. Paris ce vingt-cinq juin 

mil huit cent quarante-quatre. Signé BORDIN. » 

A ce te époque, la famille de M. A. Bjrdin se composait d'a-

bord de son frère, Alexandre Bordin, qui avait 20,000 francs 

de rentes, et dont l'esprit était assez faible, sans être toutefois 

en démence, puis de cousins qui demeuraient à Pacy-sur-

Eure. Ce furent ces cousins qui, aussitôt après la mort de M. 

Ambroise Bordin, firent interdire Alexandre Bordin, lui firent 

nommer un tuteur, qui, aujourd'hui, plaide contre Mme Der-

veloy. Les cousins étaient mécontens du legs universel fait 

par M"'- Binet à M. Ambroise Bordin; ils préparaient un pro-

cès. La Latouche, une des cousines (c'est ainsi qu'elle était 

désignée par la correspondance d'un autre cousin, qui instrui-

sait de ces projets M. Ambroise Bordin), se donnait pour cela 

beaucoup de mouvement. Il y avait aussi M. Deslandes, hom-

me de lettres, précédemment industriel, qui, plus d'une fois, 

avait échoué dans des demandes d'emprunt près de M. 

Bordin. Or, il arriva que, vers l'époque de ces refus de M. 

Bordin, en 1842, il parut dans le Musée des Familles une 

Nouvelle signée de M. de Balzac, dans laquelle figurait un M. 

Bordin, à qui sa famille demande de l'argent et qui trouve 

mille moyens de refuser, en demandant d'abord une garan-

tie, puis d'autres garanties ; et la scène se passe justemen 

en 1842. 

Il n'y avait pas là de quoi enconrsger les libéralités de M. 

A. Bordin. Quoiqu'il en soit, le 16 juillet 1844, huit jours 

avant sa mort, ce dernier a fait son testament en ces termes : 

» Je soussigné Ambroise Bordin, propriétaire, vieille rue 

du Temple, 126, par indivis, donne et 'ègue à mon frère 

Alexandre-Marie-François Bordin, aussi propriétaire, par in-

divis, lous lesditsr biens que je possède avec lui, et ce, en usu-

fruit. Je donne et lègue à M. Paul Louis Manseau, ancien mé-

decin, demeurant pctuellement rue de Valois, 37, ma maison 

rue Saint-Martin, 7; mais il sera tenu de payer quitte et net 

de tous frais à M"" Fanny-Louise- Jeanne Grosse, veuve de 

Né-sous -le-Consulal Derveloy, une rente perpétuelle de 5,000 

francs, je dis cinq mille francs. M. Manseau prélèvera une 

valeur ou somme, de 60,000 fri, soixante mille francs. J'insti-

tue ladite dame Fanny-Louise-Jeanne Crosse, veuve de Né-

sous-le-Consulat Derveloy, ma légataire universelle. 

» Paris, 16 juillet 1844. 
» Signé : A.-J.-B. BORDIN. U 

Au dos de cet acte est écrit ce qui suit ; 

« J'ajouterai que sur le tout il sera prélevé des valeurs de 

200 fr. (et en marge deux cent mille) à ajouter aux sommes 

qui seront employées au bien-être de mon frère; de ces deux 

sommes, il en sera peryu jusqu'à la mort de mon frère cent 

cinquante mille francs (et en marge par M. Manseau et veuve 

Derveloy); d'ailleurs ces beaux legs qui précèdent, si ce n'est 

leur probité et hur bon rœur, les y porte. 

» Paris, 16 juillet 1844. 

» Signé : A.-J.-B. BORDIN. » 

Depuis ces actes, tsjoute M
c
 Baroche, M. Bordin a, jusqu'au 

22 juillet, jour de sa mort, conservé sa raison tout entière. 

Les cousins de Pacy-sur-Enre sont arrivés, ont fait prononcer 

l'interdiction d'Alexandre Bordin, et le tuteur à, l'interdiction 

a formé la demande en nullité. Cette demande a été accuei lie 

par un jugement qui, décidant avant tout que les dispositions 

testamentaires d'Ambroise Bordin, bien que divisées en deux 

parties, ne l'ont cependant qu'un lotit indivisible par l'identité 

de date, l'état matériel, la nature, la teneur et la connexité 

intime dei clauses, établit que les dispositions de la deuxième 

partie sont non seulement obscures, ambiguës, mais spot en-

core inintelligibles, inapplicables, inexécutables, incomplète-

ment exprimées, en telle sorte qu'il n'apparaît pas au juge 

qu'il y ait eu de la part du testateur cette intelligence claire et 

nette exigée par le législateur pour l'exécution des dernières 

volontés d'un mourant. 
M" Birocha expose que la nullité demandée ne profitera pas 

à M. Alexandre Bordin, interdit, qui jouit déjà de 20,000 fr. 

de rentes, mais à des collatéraux qui sont restés étrangers 

constamment à M. Auguste Bordin, si ce n'est tour le tour-

menter. Il offre au besoin d'établir que jusqu'au dernier mo-

ment le testateur a joui de la plénitude de ses facultés, et s'est 

occupé d'olfaires avec une complète lucidité. D'ailleurs, en 

examinant le texte même du testament, il est incontestable 

que la première partie est parfaitement compréhensible, et 

même, en confondant, contre la vérité du fait, les deux dispo-

sitions en un seul acte, il est de principe, en droit romain (de 

regulisjuris), et en droit français (Code civil, article 900) que 

dans les testamens, les clauses impossibles et inexécutables 

sont comme si elles n'existaient pas, perindè ac si non essenl. 

On peut donc supprimer le codicille eu maintenant le testa-

ment. Cette distinction est admise par les demandeurs en nul-

lité eux mêmes, qui ont proclamé, dans les motifs de leur de-

mande originaire, la parfaite clarté de la première partie, c'est-

à-dire du testament. Les dispositions de ce testament sont, de 

plus, parfaitement intelligentes : le testateur a fait ses legs 

d'après l'ordre de ses affections, et M°" Derveloy, suivant cet 

ordre, a dù être mieux traitée que personne. 

M
e
 Baroche termine en prouvant, par le détail des disposi-

tions du codicille, que ces dispositions sont suffisamment clai-

res, ne contredisent pas le testament, et en sont au besoin la 

confirmation. 

M' Duval, avocat de M. Manseau, repousse l'articulation pro-

duite par le tuteur à l'interdiction de M. Alexandre Bordin, 

que M. Manseau était le médecin ordinaire de M. Ambroise 

Bordin, et lui avait donné des secours et des soins dans sa 

dernière maladie, d'où on fait résulter la nullité du legs fait 

à M. Manse tu. 

M. Manseau, ditM
e
 Duval, ne fut jamais docteur-médecin ; 

il était l'ami de M. Bordin, bon pour faire sa partie de piquet, 

jamais pour le soigner. Né en 1787, M. M
 ;
nse.u était appe é à 

la conscription à une époque où les exemptions n'étaient pas 

faciles à obtenir. L'étude de la médecine fut pour lui un pré-

texte ; pendant deux ans, il fut, grâce à la protection d'un 

grand mé lecin de l'époque, interne au Val-de Giàce. Mais en 

1811, lorsque les armées de l'empire dévoraient bien des mé-

decins et des chirurgiens, il fut expédié en Espagne, sans 

avoir été autrement examiné, et, passez-moi le mot, sans au-

tre malice ; mais il se garda bien de pratiquer aucune médi-

cation, il mettait tout bonnement de la charpie sur les plaies, 

il n'en savait pas davantage. Sous aide, et pas même officier de 

santé, licencié à l'armée de la Loire, avec ua peu de remords 

d'avoir exercé avec si peu de droit, M. Manseau n'a jamais pu 

être le médecin d un homme qui avait 30,000 francs de renies. 

Dans le fait il était l'ami de la maison; c'est lui qui s'en-

tendait avec l'agent de change, lorsque M. Bordai voulait 

acheter ou vendre de la rente. C'est lui qui soignait tous les 

petits intérêts ; mais c'est un autre médecin, ou plutôt c'est un 

véritable médecin qui a donné ses soins au malade. M. Bordin 

lui-même écrivait à M. Manseau avec la suscription du titre 

de rentier. Voici d'ailleurs une dernière aventure propre à 

faire rejeter cette articulation médicale. Un jour, je ne sais 

quel épileptique est venu tomber à la porte de M. Manseau, on 

s'est ému, ou s'est enquis d'un médecin ; le portier, le bouti-

quier voisin ont dénoncé M. Manseau; ou a couru chez lui; 

M. Manseau de se défendre, et de déclarer qu'il IH sait pas, 

qu'il ne peut pas soigner l'épileptique, qu'il ne répond de rien. 

L'épilepiique s'est aussitôt relevé, et il court encore, heureu-

sement pour lui. 

M' Chaix d'Est-Ànge, avocat du tuteur : Je m'expliquerai 

tout de suite sur M. Manseau. Mon adversaire le représente 

comme le médecin malgré lui ; il nous le montre comme fert 

capable de faire le piquet de M. Bordin, mais non de le soi-

gner comme médecin ; mais le piquet n'est pas incompatible 

avec la médecine. On a dit encore que M. Manseau a été ap-

pelé au service à l'époque où les armées de l'empire dévoraient 

bien des chirurgiens; mais les chirurgiens, eux, le leur ren-

daient bien. 

Quant à l'histoire de l'épileptique, en vérité, pour l'honneur 

de M. Manseau, je ne veux pas croire qu'il soit venu dire là 

qu'il n'y entendait rien : je laisse à mon adversaire la res-

ponsabilité de l'articulation. 

Voyons les faits mêmes du procès. 

Alexandre Bordin, frère du testateur, était notoirement en 

enfance, et cependant il avait la liberté de toucher portion de 

son revenu; cette faculté était sans danger, grâce à ses goûts 

parcimonieux, qui étaient tels qu'on a trouvé cachée dans de 

vieux bas et dans tous les coins unesomme de 70,000 fr. qu'il 

avait successivement reçue. 

Alexandre avait été détourné du mariage par le triste exem-

ple de l'union de son frère. Ambroise Bordin avait épousé 

Lucrèce Becquet (les noms sont malheureux dans cette af-

faire) ; elle était fille d'un fourreur. Il ne tarda pas à se re-

pentir et à pouvoiuC se dire : « Où suis-je allé?.., » Lucrècefut 

chassée par lui. Ceîte femme légitime n'est pas morte en 1841 

comme on l'a dit, pour faire excus=r la liaison avec la veuve 

Derveloy ; elle n'est décédée qu'il y a trois mois : en sorte 

qu'Ambroise Bordin n'a eu ni la joie du divorçe qu'il avait 

un moment esp;rée, ni le chagrin du deuil de sa femme. 

Ambroise Bordin avait rencontré, quand, où, quel soir, au 

coin de quelle rue, je ne sais, M me Derveloy; l'adversaire a 

parlé de relations de commerce ; je ne l'ai pas compris. Am-

broise n'était pas commerçant ; peut-être faisait elle un com-

merce, mais Ambroise n'eu faisait pas, lui, et n'en avait ja-

mais fait. Livré à des études libérales, clerc dans plusieurs 

études, il s'est borné toute sa vie à faire des affaires avec in-

telligence. Née en 1802, d'un ouvrier vernissèur, mort en 1807 

M"" Derveloy ne savait ni lire ni écrire, et avait pris l'état de 

brunisseuse; ce qu'elle y a fait, je l'ignore; mais enfin, en, 

1827, âgée de vingt-cinq ans, elle demeurait rue IVansnonain 

7, avec un ouvrier tanneur, nommé Derveloy, Né-sQus-te-Con-

sulat, c'était son prénom. Par uu sentiment de moralité ils 

pensèrent à changer de situation ; mais ces gens qui avaient 

paisiblement vécu quand ils étaient libres, une fois mariés 

n'ont plus pu se souffrir, et la séparation a suivi presque aus-

sitôt. Il paraît que c'est en 1839 que des relations s établirent 

entre M'"» Derveloy et Ambroise Bordin. On a parlé d'une in-

timité de dix sept ans; le fait n'est pas possible, puisque cela 

nous reporterait à l'époque de la cohabitation avec Derveloy. 

Au surplus, il y avait des raisons de sympathie entre elle et 

Ambroise, ils étaient séparés l'un de sa femme, l'autre de son 

mari. Il est tiès vrai que la liaison a été d'abord mystérieuse; 

sans doute, M. Ambroise a pu aller quelquefois, souvent, si 

l'on veut, dans la chambre du passage du Jeu-de-Bot^lç, dans 

celle de la rue Albouy, dans les divers logemens occupés p ^r 

la femme Derveloy. Au mois de juin 1§44, aprèj le décès de la 

tante Hinet
(
 on a levé le masque, la femme Derveloy a 

été introduite dans la maison, et puis sont venus les testa-
mens. 

surplus, était si bien l'expression de lacaptation, qu'elle avait 

honte de le produire, et qu'il a fallu l'intervenlioii de la jus-

tice pour obtenir cette production que refusait même le no-

taire. 

On avait parlé de sacrifices de la part de M'"* Derve'oy, du 

dévoûment qu'elle avait montré pour le malade ; on avait re-

présenté ce dernier comme atteint d'une ii fïrmité qui avait 

fait reculer tous les médecins, tous les opérateurs ; et M*1 " 

Derveloy, elle, avait couru le risque d'une médication péril-

leuse, je ne sais quelle insufflation de ch'orure. .. enfin, au ré-

cit de ces soins touchons, j'étais moi-même atiendri... mais 

j'en suis bien revenu, et M ," e Derveloy, b.e:: c rtaineineol. ne 

se condamnait pas à mort par cette médication qui, d'après 

ce que j'ai appris, est la chose la plus simple du monqe. 

Me Chaix-d'Est Ange soutient que le legs fait à M'"° Derveloy 

est loin d'être favorable, puisqu'il est le résul at d'un double 

adultère ; il affirme que M. Ambroise avait de bonnes relations 

avec sss parens, et que c'est une pure fable que l'anecdote re-

lative à M. Deslaudes. Il s'efforce de démontrer que le testa-

ment a été dicté, et produit une sor.e de consultation, dont ^ 

rédaction est, dit-il, digne du plus lnhile jurisconsulte, énaa-
née, le 7 juin 1814, sept semaines seulement »v«nt te testa-: 

ment inintelligible de M. Ambroise Bordin. E> fin, il soutient 

en son entier le jugement attaqué, et s'élève contre la cupi-

dité de la dame Derveloy, qui a manifesté ses instincts avides 

tout à la fois dans la captation du testament et dans ses récla-

mations après le décès. C'est ainsi qu'elle a touché, comme 

gardienne des scellés, le salaire de 2 francs par jour ; qu'elle 

a revendiqué une pelle, une pincette, du prix de 7 francs, et 

autres petites indignités de ce genre, etc., etc. 

M. Nouguier, avocat-général, fait d'abord remarquer que 

l'on a contesté à tort que M. Bordin eût été commerçant ; son 

contrat de mariage atteste qu'il était vinaigrier et distilla-

teur : s'il avait été employé dans plusieurs études, il avait niai, 

profité de ses travaux dans ce genre ; car il connaissait impar-

faitement l'orthographe. 

Quant aux dispositions même du testament, M. Manseau était 

l'ami particulier du testateur ; M"" Derveloy avait la pre-

mière place dans les affections de Bjr lin, et les document 

produits ét bbssent qu'il avait de l'éloignement pour sa fa-

mille. On comprend donc aisément ses libéralités. 

Après avoir reconnu que f s dispositions du testateur lui-

même sont d'une parfaite clarté, et que si celles du codicilla 

sont incomplètes, elles ne sont pas moins la preuve de l'inten-

tion de maintenir le testament; qu'enfin, c'est faire violence 

aux faits que d'unir forcément le testament et la codicille, qui 

ont pu être écrits à certains in tervalles dans la même journée. 

M. l'iivocat-général conclut à l'iiifirmatiou du jugement. 

Après deux heures de délibération, la Cour a rendu 

l'arrêt suivant : 

« La Cour, 

» Considérant qu'il résulte de la seconde partie du tes.» 

ment d'Ambroise Bordin, ainsi que des pièces et documens de* 

la eause, qu'au moment où il a fait ce testament, il ne jouis-
sait pas de ses facultés intellectuelles ; 

» Adoptant au surplus les motifs des premiers juges ; 

» Coufirme. » 

Jl>TïŒ CRIMINELLE 

Que l'on se hit borné aux 3,000 francs de rente, donnés par 

le premier testament, cela pouvait être juste, c'était un moyen 

de rache.er une faute commune. Mais on a disposé de £00 U00 

COUR D'ASSISES DES ARDENNES. 

Présidence de M. Grand. 

Audience du 16 avril. 

ACCUSATION n'ASSASSINAT. 

Le 26 du mois de décembre dernier, Picrrr-Loujs Mu-

guet auait quitté* Bethel pour retour ner t h^ sa^ mère, 

dans un village situé à trois ou quatre lieues de là. Duguet 

avait sur lui une somme de 300 fr., provenant denses 

économies. Avant de quitter la ville, il invita se^ cama-

rades, à titre d'adieux, à venir boire avec lui dans quel-

ques cabarets. Etienne Hazard fut du i.ombre. F* -' ' "" 

llazard était lié avec Duguet. Duguet lui av^' "
1
.
enne

-

fois rendu des services d'argent. Hazard •• ' P
1U!5ietfri

* 

15 fr. Au milieu des libations, OugU '3* < Vf
 d<

^it encore 

qu'il portait, et surtout laissa ̂ f*
1
^ 

Ue davantage. Hazard ̂  

st pSt uTlf v;?
 POi

1
 lui

.
 V

?
ler
 * dont U 

de bûcheron f W,
d
,°iN». P

rend u ie
 grande serpe 

™f
0D

 fe?
 dev

*it lui servir d'instrument pour corn-
mettre

 l6
 crime filent trouver Duguet qu'il ne quitte 

pas et auquel il du qu'il l'accompagnera sur la route 

qu il doit suivre jusqu'au bois, où il se propose d'aller 
faire un fagot. r 1 

Vers une heure environ de l'après-mi îî, Hazard et Du-

guet, après ae nouvelles libations, quittent la ville. Hazard 

s est charge de porter le paquet de Duguet; biemôt, et 

tout en marchant sur la route, Hazard demande à Duguet 

de lui prêter de l'argent. Mais ce dernier refuse pour le 

moment en disant qu'il verra plus tard, qu'il ne l'aban-

donnera pas. Us continuent leur route et arrêtent à boire 

dans dtverses auberges. Bientôt Duguet se trouve tout-à-

ait ivre, et se laisse aller aux accès de gaieté et aux excen-

tricités que l'on remarque d'habitude chez les hommes 

pris de boisson. Hazard, au contraire, conservait tout son 
sang-froid et semblait guider et protéger son compagnon 
dont n pressait la marche. 

Vers trois heures et demie ils étaient dans la foret de 

Tnaumont. Duguet, au dire de plusieurs cantonniers aux-

que s il avait parle avait peine à se conduire; Hazard 

entraîna vers un chemin de traverse dit la Ruelle-aux-
Cerfs, qui est parallèle à la route , et ,1s sepèrdhent 

dans lepaisseur du bois. Trois qùaris d'Ivre plus 

tard, Hazard fut vu seul sur la route, chargé d'un faVot 
et revuit dans un cabaret où il avait bu avec Duguet Ma â 

S^-tar ̂ ^«^ quilalS K|î ^sieurs .ours s écoulèrent sans qu'on sût ce 
qu il était devenu On était dans la pW«M&> inquié-

tude sur son compte; on avait même demandé à Haz.ard 

ce qu il avait lait de son compagnon, et il avait répoudu 

d une manière evasive. Enfin, le 29 décembre, trois joura 

après le départ du malheureux Duguet, de Rethd ton 

cadavre lut trouvé par un bûcheron, dans une portion de 

taillis assez iourré du bois de Triaumoiit,à peu de dis-

ta.ïcc du sentier vers lequel Hazard et Duguet s'étaient 
diriges le 26 décembre. 

Bientôt Hazard fut mis en état d'arrestation, comme 

auteur de 1 assassinat de Duguet, et lors de cette arresta-

tton, on trouva en la possession de l'accusé le sac à tabac 

| du malheureux Duguet. Toutefois, Hazard déniait être 
mi

f"* LfBP'F 2L
 !

» domination de | 1 auteur de la mort de ce dernier, et persista dans ce 

s qu'il subit. Mais 

lui, il prit le parti 

M- Derveloy que la déclaration dictée le 23 iuiu à Ambroise, l système lors de plusieurs interromtoire 
pw la rendre U maître l| maison. U testament, a« Voyant les Charges u^mS^Zn^ 
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de faire des aveux, et fit connaître à la justice la manière 

horrible dont il avait, à coup? de serpe, fracassé la tête 

de sa victime, comment il l'avait dépouillée, et où il 

avait caché l'argent, produit de son crime. Ces aveux, 

circonstanciés devant le jury, appuyés du témoignage de 

p us de trente témoins, ne laissaient à la défense aucun 

espoir. C°p3ndant, M" Riché, avocat, nommé d'office pour 

assister Etienne Hazard, ne lui a pas refusé le secours de 

son beau talent, et par des efforts généreux, a cherché 

à lui faire obtenir le bénéfice des circonstances atténuan-

tes-, cafut en vain. Après le résumé exact et impartial de 

M. le président, le jury a rendu un verdict de culpabi-

lité. En conséquence, et sur les réquisitions de M. Berry, 

procureur du Roi, qui avait avec force soutenu l'accusa-

tion, la Cour a condamné Etienne Hazard à la peine de 

mort. L'exécution aura lieu sur l'une des places de la ville 

de Mézières. 

fort, propriétaire, rue des Vieux-Augustius, 21 ; Duflocq, mar-
chand de bois, rue de la Pépinière, 50 bis ; Fould, banquier, 
rue Bergère, 10. 

Jurés supplémentaires : MM. Birthé, bijoutier, boulevard 
des Italiens, 10 ; Dufay, propriétaire, rue Neuve-Siint-Merry, 
12; Fourchy, notaire, quai Malaquais, 5; Broyelle, bonnetier, 
rue Vide Gousset, 4. 

(«)■ EXÉCUTION DES CONDAMNÉS DE BUZANÇAIS 

Châteauroux, 16 avril. 

Ainsi que nous l'avons dit, les condamnés ignoraient, 

jusqu'à ce jour, le double rejet de leur pourvoi en cassa-

tion et en grâce. Toutefois les exhortations des pieux ec-

clésiastiques qui, chaque jour, venaient avec un admira-

ble dévoûment leur apporter les secours de la religion, les 

avaient préparés, autant que possible, à cstle terrible nou-

velle. Aussi, lorsque dans la matinée du 16 elle leur a été 

donnée, l'ont-ils accueillie sans trop d'effroi. 

Michot surtout a montré une résignation complète : 

« Je m'y attendais, a-t-il dit, je suis résigné. » 

Avant de partir, les trois condamnés ont remercié avec 

effusion, des soins dont ils avaient été l'objet, M. le Di-

recteur de la prison qui , dans l'accomplissement de sa 

pénible mission auprès d'eux, avfit eu concilier les de-

voirs de sa place avec les exigences de l'humanité. 

Michot a ensuite embrassé le concierge, dont il était 

plus particulièrement connu, et lui a recommandé de dire 

à sa mère de prier pour lui. 

A huit heures un quart on a fait monter les condamnés 

dans deux voitures attelées de chevaux de poste. Le 

coupé de la première était occupé par Michot et par M. 

l'abbé Sautereau, curé de Saint-Chrisfophe ; dans la ro-

tonde étaient Velluet et M. l'abbé Geoffroy, curé de No-

tre-Dame. La seconde voiture contenait Bienvenu et M. 

l'abbé Oudoul, curé de Buzançais. Elles partirent entou-

rées de gendarmes, précédées et suivies d'un escadron 

de cavaliers. 

Sur tous les points où devait passer le funèbre cortège, 

la foule était amassée, recueillie et silencieuse. Dans le 

faubourg de Siint-Christophe, qu'habite la famille de Mi-

chot, une grande affluence attendait le cortège funèbre. 

De Châteautoux à Buzançais, le trajet s'effectua sans 

incident ; à Villedieu, quelques curieux parurent sur le 

seuil des maisons et dans la rue du bourg. 

A leur arrivée à Buzançais, les condamnés ont été in-

troduits dans une des salles de l'Hôtel-de-Ville , pour y 

subir les derniers préparatifs. Ils étaient pâles et abattus. 

En ce moment, la place du Marché, où devait avoir lieu 

l'exécution, et qui est contiguë à l'Hôtel-de-Ville, était 

occupée par les cinq compagnies de ligne en garnison à 

Buzançais et à Châtillon , par la garde nationale de Bu-

zançais , par deux détachemens d'artilleurs et de chas-

seurs faisant partie de la garnison de Châteauroux, et par 

la gendarmerie. Toutes les autorités étaient réunies à la 

Mairie. Deux pièces de canon étaient de chaque côté de 
la place. 

Dès que les derniers préparatifs ont été terminés, Bien-

venu est monté le premier sur l'échafaud, soutenu par 

M. le curé Oudoul et M. le vicaire de Buzançais ; il pa-

raissait anéanti. Un moment il a cherché à recueillir ses 

forces, et s'est écrié en donnant un dernier adieu aux ec-

clésiastiques, et après avoir baisé le crucifix : « Que ma 

mort serve d'exemple au peuple, et le convertisse à Dieu ! » 

Michot s'avança ensuite, appuyé sur le bras de M. le 

curé de Saint-Christopha. Avant de recevoir le coup fa-

tal, il leva les yeux au ciel et s'écria : « Que la volonté 

du bon Dieu soit faite ! » 

Velluet gravit ensuite l'échafaud. A la vue du fer en-

sanglanté, il tressaille et paraît en proie au plus violent 

désespoir ; mais sur une parole de son confesseur, il se 

calme et se livre avec résignation aux exécuteurs. 

Tout était consommé. Le silence le plus complet ré-

gnait dans tous les rangs de la foule, tandis que les di-

gnes prêtres, agenouillés sur les marches de l'échafaud, 

disaient les prières des agonisans ; et M. le curé Oudoul, 

levant son crucifix , bénissait la foule inclinée et re-
cueillie. 

Les suppliciés ont été inhumés à Buzançais ; la famille 

de Mtchot a réclamé son corps, pour qu'il soit placé dans 

le cimetière de Saint-Christophe. 

Ce matin, une messe des morts a été dite par M. Mo-

lat, curé de Châteauroux, aux Cordeliers. 

Deux mille personnes environ, venues, pour la plupart, 

des localités voisines, assistaient à cette terrible expia-

tion. La plus graude partie des habitans de la ville avait 

fermé ses maisons et s'y tenait enfermée. Les boutiques 
étaient également fermées. 

L'impression produite dans tout le pays par cette exé-

cution a été profonde et générale. 

QUESTIONS DIVERSES. 

Maître de poste. — Droit de poste. — Compétence. — Une 
double action est ouverte aux maîtres de poste pour la pour-
suite des contraventions à la loi du 15 ventôse an XIII, qui 
leur accorde certains droits contre les éutrepreneurs de mes-
sageries devant le Tribunal correctionnel, si la demande est 
formée accessoirement à une condamnation pénale, devant le 
Tribunal de commerce, s'il s'agit de simples intérêts civils. 

(Cour royale de P-iris, l re chimbre, présidence de M. Pé-
court, audience du 17 avril. Infirmation d'un jugement du 
Tribunal de première instance de Paris, du 17 janvier 1846; 
plaidans, M" Leioy, avocat de Rapvert, appelant, et Bour-
gain, avocat de Samson, int.) 

Le Tribunal de première instance, statuant sur la demande 
en paiement de droits de poste formée par Simson, maître de 
poste, contre Rapvert, entrepreneur des messageries, avait 
considéré comme une faveur à laquelle Samson avait pu re-
noncer le droit de saisir la juridiction correctionnelle, et ce 
Tribunal s'était déclaré compétent. 

La Cour a pensé que l'article 3 du Code d'instruction cri-
minelle autorisait, en principe, la poursuite séparée de l'ac-
tion civile et de l'action pub ique, d'où il suivait que Samson 
avait pu saisir les Tribunaux ordinaires; mais elle a ajouté 
que les deux parties étant commerçantes, et s'agissant de la 
réparation d'un dommage et du paiement d'une dette com-
merciale, le Tribunal de commerce était seul compétent. 

(Voir l'arrêt conforme de la Cour royale de Paris, 2e cham-
bre, du 21 janvier 1845, Dufour contre Hébert, Journal du 

Palais, t. l« r de 1845, p. 109.) 

Accident. — Responsabilité. — Propriétaire. — Entrepre-

neur. — Le propriétaire, qui a traité avec un entrepreneur 
pour la construction d'une maison sur son terrain, n'est pas 
responsable de l'accident arrivé sur la voie publique par suite 
des excavations et encombrtmens de matériaux occasionnés 
par les travaux ; dans ce cas, l'entrepreneur ne saurait être 
considéré comme un préposé, conformément aux termes de 
l'art. 1384 du Code civil. 

Ainsi jugé par le Tribunal civil de la 
présidence de M. Perrot; plaidans : M" 
alfdire Chevalier contre Barré. 

TIRAGE DU JTJHT. 

La Cour royale, 1" chambre, présidée par M. le pre-

mier président Séguier, a procédé, en audience publique, 

au tirage des jurés pour les assises de la Seine, qui s'ou-

vriront le lundi 3 mai, sous la présidence de M. le conseil-

ler Poultier ; en voici le résultat. 

Jurés titulaires : MM. Lecreux, propriétaire, rue des En-
fans Rouges, 9 ; Ferté, propriétaire, rue Saint-Louis, 48 ; Car-
lier, notaire, rue des Filles Saint-Thomas, 9 ; Baillot, proprié-
taire, rue deChartres-du-Roule, 17 ; Desouches, marchand de 
Lois, quai d'Austerlitz, 7 ; Fesq, marchand de drilles en gros, 
place du Marché-Beauveau, 8 ; de Cambacérès, pair de France, 
rue de l'Université, 21 ; Auger, proprétaire, rue du Mail, 17 ; 

Ansart, licencié en droit, rue Saint Jacques, 234; Desportes-
Delafosse, propriétaire, rue de la Paix, 20 ; Anthoine, maître 

des requêtes, rue de Provence, 53 ; Picaot, propriétaire, rue 
de la Corderie, 21 ; Dupin, conseiller référendaire à la Cour 
des comptes, rue de Lille, 36 ; Guilois, imprimeur, passage 
du Caire, 46 ; Gibon, propriétaire, rue Saint-Jacques, 252 ; 
Gauthier, notaire, àNanterre; Bérenger-Roussel, tanneur, rue 
Moutfetard, 321 ; Bequet, propriétaire, rue Saint-Antoine, 55; 
Kige, pharmacien, rue de Grenelle-Saint-C.ermain, 13 ; Levil-
la)u, avoué, boulevard Saint-Denis, 28 ; Besson, sous-chef à 
l'administration des hospices, 14 ; Bertrand, marchand de 
vins, rue du faubourg-du-Temple, 1 ; Berlin, propriétaire, 
rue Taitbout, 14 ; Boucher d'Argis, directeur des contributions 
indirectes, rue Croix-des-Petits-Chainps, 33 ; Soubiran, pro-
priétaire, quai d'Anjou, 27 ; Crapez, propriétaire, rue d'Alger, 
10 ; Besson, marchand de vins en gros, quai de Béthune, 18 ; 
Agùesse, facteur à la halle aux grains, rue du Four-Saint-
Honoré, 12; Cotrard, banquier, rue Berlin Poirée, 5 ; De-
tourbet, fondeur en cuivre, rue du; Faubourg-du-Temple, 57; 
Devaux, propriétaire, rue Notre-Dame-de-Nazareh, 9 ; De-
ville propriétaire, rue Neuve-des-Mathurins, 53 ; Havard, 

marchand de soieries, rue des Fossés-Montmartre, 10 ; Du-

(1) Nous avons publié cet extrait de notre correspondance 

daiis notre édition de dimanche matin ; mais une partie de no-
tre tirage était déjà fait, et nous devons reproduire^cet article 

pour ceux de nos abonnés auxquels il ne serait pas parvenu. 

Ssine (4e chambre), 
Cliquet et Rivière; 

CHRONIfeUE 

DEPARTEMENS. 

— I NDRE (Châteauroux), 17. — C'est encore une affaire 

de pillage de grains qui a occupé, pendant ces trois der-

niers jours, la Cour d'assises. Neuf individus, ouvriers ou 

journaliers, comparaissaient devant le jury comme accusés 

d'avoir pris part aux troubles de Luant et de Lapérouille. 

M. Dupré-Lasale, substitut du procureur du Roi, a sou-

tenu l'accusation. M" Bridoux, Berton, Barboux et Chas-

signa ont présenté la défense. Par suite du verdict du jury 

quatre accusés ont été acquittés. L
r
s uommés Patry et 

Duris ont été condamnés à cinq ans de travaux forcés, 

Jouannin, Maugrion et Magnoux à quatre ans de prison, 

tous à 200 IV. d'amende et aux dépens. 

— FINISTÈRE (Brest), 14 avril. — Un cruel incident 

est venu troubler le cours de la justice. 

Les accusés Naudon, magasinier de la frégate à va-

peur le Cacique; Le Bot, coq de l
rc
 classe sur le mêone 

bâtiment, et le gendarme maritime Besson, comparais-

saient sous l'accusation d'avoir frauduleusement soustrait 

à bord de cette frégate, placée dans le port, des clous de 

cuivre d'une valeur de 32 fr. 69 c, 

Besson qui, par sa position, pouvait encourir une peine 

grave, avait nié dans tout le cours de l'instruction et des 

débats, sa participation aux actes qui lui étaient repro-

chés; il paraissait d'ailleurs ressentir vivement la honte 

d'être une seule exception dans un corps honorable qui 

n'a jamais donné lieu à des soupçons d'improbité. 

Le Tribunal avait entendu les conclusions du ministère 

public et les plaidoieries des avocats ; M" Kernevez, défen-

seur de Besson, et qui avait la tâche la plus rude, l'avait 

remplie avec un zèle et un talent qui faisait présager un 

adoucissement aux rigueurs de la loi ; mats lorsque M. le 

président demanda à Besson s'il avait quelque chose à 

ajouter, celui-ci commença l'aveu complet de sa faute ; cs-

pendant une certaine incohérence se décelait dans ses 

idées, et le défenseur s'attacha à prouver que cet homme 

depuis sa détention n'en était pas à son premier signe d'a-
liénation mentale. 

Le Tribunal se retira dans la salle des délibérations et 

les accusés furent déposés dans leur chambre d'attente 

avant d'être renvoyés à la prison du port. Besson s'y tenait 

fort tranquille en apparence, mais lorsqu'il crut remarquer 

que le gendarme qui gardait les accusés ne le surveillait 

pas particulièrement, il s'élança rapidement par la croisée 

et tomba ainsi d'une grande hauteur dans la cour de l'édi-
fice. Sa mort fut instantanée. 

PARIS , 19 AVRIL. 

— La Chambre des députés a nommé aujourd'hui la 

commission chargée d'examiner le projet de loi relatif à 
l'enseignement secondaire. 

Ont été nommés MM. d'Haussonville, Odilon Barrot, 

Liadières, Bommart, Thiers, Daguenet : les 6
e
, 7* et 9° 

bureaux n'ont pas terminé la discussion et ont remis à 

demain la nomination de leurs commissaires. 

La Chambre a aussi examiné dans ses bureaux une 

proposition déposée par M. Crémieux sur le jury, et qui 

avait pour but 1° d'associer les conseils généraux aux pré-

fets pour l i formation des listes annuelles du jury ; 2° de 

rétablir les dispositions de la loi de 1831 sur la néces-

sité d'une majorité de huit voix pour la condamnation. 

Deux bureaux seulement ayant autorisé la lecture, 

cette proposition ne sera pas soumise à la discussion. 

— La 1" chambre delà Cour royale, présidée par M. 

Pécourt, en l'absence de M. le premier président Séguier, 

retenu chez lui depuis samedi par une légère indisposi-

tion, a entériné des lettres-patentes portant commutation 

en quatre années d'emprisonnement de la neine pronon-

cée par le 1" Conseil de guerre de la première division 

militaire, le 12 février dernier, contre Alexis-Jean-Bap-

tiste Leclerc, fusilier au 72
e
 régiment d'infanterie de li-

gne, pour crime de désertion à l'intérieur après grâce. 

— Par arrêt confirmatif d'un jugement du Tribunal de 
première i us lance de Versailles, du 19 mars 1847, la 1™ 

chambre de la Cour a déclaré qu'il y avait lieu à l'adop-

tion : 1° De Louis-Adolphe-Joseph Leduc ; 2° d'Adélaïde-

Laure Leduc, femme de Lucien-Auguste Pointelon, par 
Augustin-Marc- Louis Leduc. 

— M. Anne-Joseph-Victor Leclerc de Fourolles, nom-

mé juge au Tribunal de première instance de Joigny, a 

prêté serment à l'audience de la même chambre. 

i
—;L'audience solennelle qui devait avoir lieu aujour-

d'hui pour les conclusions de M. l'avocat-général Nou-

guier, dans une caus^ renvoyée à la Cour par arrêt de 

cassation en matière d'affranchissement d'esclaves, a été 
remise à jeudi prochain, à midi. 

M. l'avocat-général Nouguier sera sans doute installé 

à la Cour de cassation, vendredi, 23 avril. 

_ Des scènes déplorables de désordre ont eu lieu au-

jourd'hui au collège de France, à l'occasion de l'ouver-

ture du cours de M. Damas-Hinard, suppléant de M. 

Edgar Quinet. La majorité des auditeurs a en vain pro-

testé contre des manifestations isolées, mais persistantes. 

L'honorable professeur a dû se retirer. 

_ Le 10 octobre, le 1" et le 15 décembre 1846, trois 

vols imporlans furent commis à l'aide de fausses clés 

dans trois maisons différentes, au préjudice des sieurs 

Larrivé, bijoutiers, Trousseau, mécanicien, et Maillé, 

tourneur en cuivre. Le 5 janvier suivant, Bacciocchi fut 

surpris en flagrant délit de vol chez une logeuse, la fem-

me Cohu, et il avoua qu'il était l'auteur des trois vols 

précédons. On se rendit à son domicile, et on y trouva 

un jeu de 69 fausses clés et une pince dite monseigneur. 

Sa concubine, la fille Charton, fut arrêtée, et ils com-

paraissaient tous les deux devant le jury, qui, sur le ré-

quisitoire de M. l'avocat-général Bresson, et après les 

défenses présentées par M" Bondurand et Tripet, avocats, 

a répondu négativement en ce qui concernait la fille 

Charton, et déclaré Bacciocchi coupable, sans circonstan-

ces atténuantes. Cet accusé avait de fâcheux antécédens. 

La fille Charton a été mise eu liberté. Bacciocchi a été 

condamné à sept années de réclusion, sans exposition. 

— On amène ensuite une femme de quarante-cinq ans 

environ, qui prétend exercer la profession de domesti-

que, mais qui, en réalité, passe son temp ■<, quand les 

condamnations qu'elle encourt lui en laissent, à entrer 

chez des maîtres qu'elle vole et qu'elle quitte après avoir 

fait sa main. 

C'est aioki qu'en trois mois elle a fait cinq maisons 

différentes, ce qui n'empêchait pas le placeur qui la pré-

sentait delà recommander comme un exce lent sujet, qu'il 

connaissait depuis quatoze ans. Il est possible après tout 

que cette fille lui ait fait croire qu'elle passait en service 

le temps qu'elle employait dans les maisons centrales ou 

les prisons à i'acqu t de s: s condamnations; et comme 

l'une de ces condamnations formait une période de six an-

nées de réclusion, elle a pu faire valoir ce long temps 

passé au service du même maître. 

Quoi qu'il en so
;
t, c'est de ce placeur que lesieurPau-

mf r, fabrican d'équipemens militaires, tenait la fille Po-

tard, en qualité de domestique. Elle était depuis quelques 

jours à peine installée chez lui, qu'elle signalait sa pré-

sence par le vol d'une somme de 593 francs... Disons 

qu'elle ne prit pas tout... Ello laissa 7 francs qui formaient 

l'appoint des 600 francs déposés dans le bureau dont elle 

avait eu soin de détourner la clé à l'avance. 

L's soupçons se dirigèrent sur cette fille, et ils acqui-

rent la force d'une preuve quand on la vit, elle naguère 

sans argent, acheter des vêtemens élégans, se parer de 

bijoux, donner de l'argent à un ancien ami pour acheter 

un petit moblier. Aux questions que lui fit le sieur Pau-

mkr sur la provenance de cet argent, elle répondit qu'il 

lui venait de Châlons, puis de Meaux, puis de Pantin, et 

le sieur Paumier disait aujourd'hui à l'audience: « Toutes 

ces tergiversations m'éclairèrent, et je crus pouvoir dire : 
C'est moi qui suis le Pantin. » 

A l'audience, la fille Potard donne une autre explica-

tion sur cet argent. Elle l'aurait reçu de son maître pour 

prix de ses faiblesses. C'est la fable ordinaire dc.s bonnes 

infidèles. M. le président lui fait en va in observer que sa 

version est inadmissible, que ce serait bien cher pour 

son maître; elle persiste dans sa version, à laquelle le 

jury n'a ajouté aucune foi, car il l'a déclarée coupable 
sans circonstances atténuautes. 

La défense était présentée d'office par M' 

peyrière. La fille Potard a été condamnée à 

de travaux forcés, avec exposition publique. 

— Le 1" Conseil de guerre, présidé par M. le colonel 

Lelouterel du 21
e
 régiment d'it fan terie de ligne, a jugé 

aujourd'hui un ctporai des sapeurs-pompiers de la ville 

de Paris, prévenu de voies de fait envers un de ses.su-

bordounés. Le caporal Dalavière compte cinquante ans 

d'âge et ving'.-huit ans de service. Il s'est pris de dispute 

dans la chambrée avec uu sapeur, et, après lui avoir 
donné un soufflet, il l'a mordu au doigt. 

L3 Conseil a cpn damné le caporal Delavière à la triple 

peine de la destitu tion de son grade, d'une année d'em-

prisonnement, et l'a déclaré incapable d'occuper aucun 
grade dans l'armée. 

M. le commandant Courlois-d'Hurbal, dans son rap-

port, a insisté sur la nécessité de réprimir sévèrement 

les excès du supérieur contre le subordonné, en considé-

ration même de la juste rigueur avec laquelle la loi mi-

litaire a frappé le soldat qui manque de respect envers 
son supérieur. 

Cette affaire avait été précédée du jugement d'un dra-

gon, détenu au Pénitencier militaire de Saint-Germain-

en-Laye, le nommé Baur, qui a été cond imné à cinq ans 

de fers et à la dégradation militaire, pour avoir insulté et 

menacé son supérieur, le colonel d'état-major, comman-
dant le Pénitencier. 

- L'instruction qui se suit sur les vols et détournemens 

commis à la poste a pris de nouveaux développemens, 

par suite des aveux du jeune Hippolyte N... Deux indivi-

dus ont été arrêtés avant-hier, et l'on a saisi en leur pos-

session de3 pièces et valeurs importantes. Il paraîtrait 

que dès le premier moment où les plaintes motivées de 

différens négociais et banquiers avaient signalé les dé-

tournemens frauduleux, qui ne pouvaient se commettre 

qu'au bureau de l'arrivée, les soupçons s'étaient portés 

sur le jeune N.... L'administration toutefois, avant de sé-

vir contre lui, voulut s'entourer de tous les renseigne-

mens désirables et recueillir des preuves ou du moins 

des indices de sa culpabilité. A cet effet, on fit épier at-

tentivement ses démarches, et il fut observé et suivi pen-

dant près de deux mois. Mais ces prudentes précautions 

furent vaines ; on ne le vit se livrer à aucune dépense, se 

donner aucun plaisir, apporter dans sa conduite aucun 

changement qui put faire penser qu'il eut plus d'argent 

que de coutume; bien plus, il contracta de petites dettes 

durant ce laps de temps, et ajourna le pai i ment des som-

mes les plus minimes, même le mois échu de son barbier, 

sous prétexte de l'augmentation de dépense à laquelle 

le forçait la cherté des objets de première nécessité. C« 

ne fut que lorsque l'on eut acquis la conviction que les 

soupçons ne pouvaient se porter sur aucun autre des em-

ployés du bureau, qu'on eut recours à la police qui, plus 

experte, découvrit bientôt les moyens à l'aide desquels 
s'opéraient les détournemens. 

C'est M. le juge d'instruction de Saint-Didier qui est 

chargé de cette affaire, dans laquelle déjà de nombreux 
témoins ont été entendus. 
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ETRANGER. 

- ETATS-UNIS (New-York), 31 mars. _ Cinq nègres 

ont été arrêtes dernièrement à la Mobile, sous la préven-
tion d un acte révoltant. 1 

D'après les aveux de l'un d'eux, il paraît que dans la 

nuit du 2 courant, fisse transportèrent au cimetière, d'où 

ils exhumèrent un cadavre qui avait été enterré le jour 

précèdent, et 1 inhumèrent de nouveau après lui avoir 

ÉI.OQI'ENCE ET I MPROVISATION , art de la parole oratoire .„ 

barreau, a la tribune, à la chaire, par G ORGUS (1) 

Ga titre n'est pas parfaitement exact : ce livre est 

un certain sens, quelque chose de plus qu'un traité' de 

l'art oratoire. « Sous quelque point de vue que l'on cou 

si ière l'homme, et dans quelque position qu'il
 se

 trouve" 

on ne peut méconnaître que l'art avec lequel il rend ses 

pensées n'exerce sur sa destinée une grande influence 

C'est sous l'empire de cette observation que Gor-

gias s'est proposé d'écrire la méthode la plus sûre 

pour acquérir et développer le talent de la parole pris 

dans le sens le plus gméral ; aussi bien dans son expres-

sion la plus élevée que dans son applicalion la plus 

usuelle en quelque sorte, depuis le discours ora/oire, en-
fin, jusqu'à la simple conversation. 

C'est chose grandement utile, en effet, qu'une facile 

élocution. Oubliez pour un moment les splendeurs du 

discours élevé, le Barreau, la Chaire, la Tribune, et re-

gstrdtz autour de vous. On dit familièrement que nombre 

de beaux esprits restent à la maison faute d'argent : com-

bien de jeunes gens doués de précieuses facultés, com-

bien d'hommes d'un vrai mérite, combien devrais savans 

vivent ét meurent inconnus ou mal conuus, faute d'avoir 

su énoncer leurs idées, faute de cet esprit de convertalion 

qui est quelquefois tout le mérite de ceux qui le possè-

dent! S'agi e-t-il une question scientifique, artistique, 

littéraire, industrielle? Voyez ces deux hommes en pré-

sence : l'un, vraiment savant, mais savant inconnu, pos-

sédant à fond son sujet, mais pour lui seul, parlant diffi-

cilement ; l'autre, dépourvu de savoir, esprit t-uperticW, 

mais doué d'une parole facile : tous les suffrages seront 

pour le dernier. Supposez maintenant ces deux hommes 

en concurrence pour un emploi : ce sera encore le beau 

diseur qui l'emportera, et, en apparence, ce sera encore 

justice. Si vous voulez que votre savoir vous serve, fai-

tes-le paraître ; ouvrez ce coffre à secret dans lequel vous 

cachez votre or ; faites voir que vous êtes riche, et ne 

vous laissez pas écraser par le premier faquin qui sait 

faire sonner sa petite monnaie. En un mot, le succès dan» 

le monde n'est pas à qui mieux sait, mais à qui mieux 

parle. Ainsi pensait un homme qui connaissait les nom-

mes , un homme grand ennemi des parleurs cepen-

dant. « Si je fais une question, disait Napoléon, je w»x 

qu'on me réponde, fût-ce une sottise.- cela vaut mie ^ 

que de rester court. » Le mot est un peu brutal; m 

admettons, à titre de commentaire rétrospectif, le nio 

Figaro: Quelque chose qui ait lair d'une pensée, ei *>ea 

coup Je gens seront de l'avis de Napoléon.
 (

 . 

Donc, c'est avec raison que Gorgias se preoccup 

l'utilité d'une élocution facile au point de vue pratique ^ 

l'expression delà pensée. Voyons comment il a conç ̂  

exécuté son oeuvre, et disons d'abord quelques mo 

idées générales de l'auteur. , , phoni-
Suivant Gorgias, l'improvisation est innée dans 1 

me, elle lui est naturelle, comme la parole lui es 
relie. La faculté existe chez tout homme _ commune 

organisé : la facilité résultera de l'éducation, de 

tage d'être né dans une position sociale plus c> ^ 

favorable au développement de la pensée; elle 

surtout du travail. . 

« Avec le travail persévérant, pourquoi un homme ^,
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rait-il pas faire tout ce qui frappe son entendement.--^
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UmWneme.nt du mot de Buffon : « Le gem 
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développement du mot de 

grande aptitude à la patience. » 
Quelques lignes encore pour complète 

l'auteur : 

» Un Dieu est venu sur la terre et 

la p 

(1) Cotillon, éditeur, rue 

(2) Pages 123 et 124. 

des Grés- Sorbonne,Ifi-
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S' nous rejetons, bien qu'a regret, la séduisante theo-

rie l'égalité des intelligences, nous n'admettons pas 
r
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e
 nuelqaes réserves l'axiome de la sagesse antique : 

^cuntur poetœ, fiunt oratores. On ne devient pas poè-

celaestvrai- Peut-on devenir orateur? Entendons-nous 

'p' bord. H f
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 constituer l'orateur complet, la 

i culte" d'improviser qui peut s'acquérir par l'exercice, et 

"éloquence qui ne s'acquiert pas. Dans cet art comme 

diMs tous les arts, il y a une partie en quelque sorte mé-

atriqne un procédé, un faire susceptible de se vulgari-
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 partie qui est comme la quintessence de l'art 

même dans sa plus haute expression : c'est ce je ne sais 

oiioi que l'on sent, que l'on ne peut définir, que poursui-

vent le peintre, le statuaire, le poète, l'orateur, souvent 

sans pouvoir l'atteindre, et qu'ils produisent involontai-

rement, pour ainsi dire, lorsque souffle le dieu. Ne nous 

plaignons pas : l'art cesserait d'être divin s'il pouvait tom-

ber en apprentissage. Ce que l'homme peut analyser, il 

peut l'imiter. Il a décomposé la foudre... il sait faire la 

foudre. S'il savait ce que c'est que la vie, il trouverait le 

moyen de ne pas mourir. Disons donc avec vérité que l'é-

loquence, cette poésie de l'art oratoire, ne s'apprend pas, 

qu'il faut nsître orateur, comme il faut naître poète, mais 

que par l'étude, on peut devenir parleur disert, comme 

habile versificateur. 

Sous cette réserve, nous admettrons volontiers avec 

Gorgias que la faculté de l'improvisation, considérée com-

me art d'exprimer la pensée, est innée chez le commnn 

des hommes, que l'étude peut la développer dans certai-

nes limites ; mais que chez un petit nombre d'individus 

seulement elle peut atteindre jusqu'à l'art oratoire, et 

chez un plus petit nombre encore jusqu'à l'éloquence. 

Mais il est temps d'aborder la partie didactique de 
l'ouvrage. 

Rappelons-nous qu'il s'agit avant tout d'acquérir l'é-

locution, faculté utile à l'homme dans toutes les condi-

tions, dans les relations ordinaires de ia vie, « surtout de 

nos jours, où Ton peut dire avec certitude que le règne 

de la parole est v< nu. » Gorgias veut que cette édueaiion 
commence dès le Collège même. 

nue faisons-nous dans nos études? Nous les passons à 
aviser toutes les formules de l'admiration en faveur des ora-
ifurs. On nous habitue à penser que le génie est un don du 
VA. une révélai i 
d'élite. 

...ja penser que 
lel, une révélation qui ne descend que dans quelques âmes 

Nous employons notre vie à l'attendre ou à en déses-
pérer; nous ne faisons aueuu effort pour le forcer à venir 
illuminer nos âmes. On regarde l'Improvisation comme une 
liuuté mystérieuse, dispensée à celui-ci, refusée à celui-là, et 
qm doit se développer d'elle-même comme la fleur aux 
ayons du soleil. On ne nous exerce pas à parler ; on aban-

wne sur ce point notre intelligence au hasard, au souffle 
l "i ooit nous venir d'en haut. Préjugé fatal, coupable, qui est 

aes plus grands obstacles auxprogrès de l'esprit humain. » 

Cela est profondément vrai. Pour remédier au mal, 

auieor voudrait qu'on ne se bornât pas à faire réciter 

s leçons qui n'exercent que la mémoire des mots. Fai-
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la encore l'improvisateur aura plus d'action sur lf s âmes. 

A ce propos, l'auteur rappelle cette réponse de Bourda-

loue à Louis XIV, qui lui demandait ce qu'il pensait du 

père Honoré, capucin, doat la parole pauvre et négligée 

avait beaucoup d'onction. « Sire, la père Honoré écorche 

les oreilles et déchire les cœurs ; on rend à ses sermons 

les bourses que l'on a volées aux miens. » 

Hors l'improvisation, point de salut, point d'orateur. 

Ici le livre se divise et traite de la méthode spé-

ciale à chaque genre de l'art oratoire. On comprend 

que cette division est plutôt dans la forme que dans 

le fond, et que souvent les trois voies se rejoignent 

et se confondent. Voici son système : avocat, tribun, 

prédicateur, choisissez parmi vos illustres devanciers 

un modèle idéal. Bacon, qui a si profondément c.eusé 

les mystères de l'intelligence humaine, n'a-t-il pas 

dit : « Il y a une action possible d'une personne sur 

une autre par la force de l'imagination de ces deux 

personnes, car, comme le corps reçoit l'action d'un corps, 

l'esprit est apte à recevoir l'action d'un autre esprit. » Et 

Rousseau : « Ce sont les grands génies qu'il faut s'ac-

coutumer à sentir et à voir, afin de s'ôter tout prétexte de 

ne pas les imiter. L'âme s'élève, le coeur s'enflamme à la 

contemplation de ces divins modèles. A force de les con-

sidérer on cherche à leur devenir semblable, et l'on ne 

souffre plus rien de médiocre sans un dégoût mortel.» 

On choisit un chef-d'œuvre du genre auquel on se des-

tine ; on le lit, on le médite, on l'étudié dans son ensem-

ble et dans ses détails ; on cherche l'art dans le style 

dans le choix des idées, des preuves, du plan, du raison-

nement, des transitions, des formules. « Nous ne dirons 

certes pas que les orateurs aient sciemment employé dans 

la composition de leurs discours tout l'art que nous v 

apercevons ; mais ce qu'on nous accordera, c'est que le 

talent cultivé a une logique secrète et lumineuse qui le 

guide à son insu (5). » Cela est très justement pensé et 

parfaitement dit. C'estla vraie raison qui fait que l'étude 

des bons modèles est dans tous les arts le meilleur des 

enseignemens. L'étude des grands orateurs est la meil-

leure des réthorique s, comme l'étude des grands poètes 

est la meilleure des poétiques. Mais l'auteur veut que 

l'on pousse cette étude des modèles beaucoup trop loin, 
selon nous. 

« Voyez-vous, dit-il, un rapport de ressemblance ou de dis-
semblance entre le sujet que vous avez à traiter et celui du 
discours modèle'? Imitez-en le développement oratoire, placez 
vos faits dans ce moule que la répétition a gravé à jamais dans 
votre mémoire, calquez, employez les formules oratoires. Est-
ce la joie, la colère, la tendresse, l'indignation que vous voulez 
exprimer? Cherchez dans votre discours la joie, la colère, la 
tendresse, l'indignation... » 

C'est, comme on le voit, un genre de travail analogue 

à celui que la méthode Jacotot conseilla de faire sur le 

Télémaque. Cela nous paraît, nous ne dirons pas puéril, 

mais plus nuisible que profitable. On n'apprend pas à 
dessiner en calquant. 

Les bornes dans lesquelles doit se renfermer cet arti-

cle, nous forcent de passer rapidement sur les derniers 

chapitres du livre, lesquels traitent de la plastique et de 

l'esthétique, de la forme et de la condition du beau dans 

l'art oratoire. Ces matières sont peu susceptibles d'analy-

se. Sur certains points, nous ne saurions être complète-

ment de l'avis de l'auteur : nous n'admettons pas, par 

exemple, sa division entre le vrai, le bien et le beau ; que 

le but de l'éloquence judiciaire soit la manifestation du 

vrai, le but de l'éloquence de la tribune la manifestation 

du bien, le but de l'éloquence de la chaire la manifesta-

tion du beau. Cette distinction nous parait purement ar-

bitraire. La perfection, suivant nous, consisterait à réunir 

ce que Gorgias sépare. Au surplus, dans cette dernière 

partie de l'ouvrage, qui contient comme tout le reste de 

fort bonnes choses, des pages d'un très bon siyle, l'au-

teur s'est trop abandonné eux développemens philoso-

phiques et aux inspirations de l'enthousiasme : le sujet 

y prêtRit, et Gorgias n'a pas usé avec assez de sobriété de 
cet ingrédient de haut goût. 

L'auteur, en se couvrant d'un pseudonyme, a voulu 

mettre la critique à l'aise ; on ne doit aux masques que la 

vérité, nous la lui dirons avec franchise. Le défaut que 

nous venons de signaler, se fait sentir dans tout le cours 

de l'ouvrage. Gorgias prodigue les digressions et les hors-

d'œuvre. Ce sont parfois des dithyrambes à perdre haleine; 

des tourbillons de paroles qui étourdissent ; ce sont des 

fusées éblouissantes qui montent, montent et vont se per-

dre on ne sait où. L'auteur veut-il vous dire dans sa pré-

face pourquoi il publie son livre : 

« Après de longues hésitations, et persuadé qu'il faut enfin 
sortir de la contemplation stérile de l'idéal et produire — dût 
cet idéal, par ses éblouissans reflets, refouler dans la nuit son 
imparfaite imsge — et qu'il arrive un moment où il faut avoir 
le courage de dire à son œuvre, comme le Chrit à Lazare : 
« LÈVE- TOI ET MABCHE ! » Nous avons livré aux disputes du 
monde, aux appréciations amies ou ennemies, cette branche 
cueillie dans le vaste empire de la science. » 

Veut-il peindre l'éloquence : 

« C'est une promenade sur un vaste fleuve. L'eau est calme, 
unie, aussi la gondole s'avance les voiles doucement gonflées 
par les brises rafraîchissantes. Tout à coup le vent se lève, 
mugit ; l'onde devient inégale, bouillonnante, houleuse, nous 
agite, nous apaise, et nous repose épuisés de sensations sur le 
plus délicieux rivage. L'éloquence en effet connaît le calme et 
la tempête. Dans les circonstances ordinaires, c'est quelque 
chose de doux, de léger, de heurté, d'abrupte, d'étincelant, ce 
sont des saillies audacieuses et courtes, des traits rapides et 
acérés » 

sait emporter par la chevalerie, vous savez où il allait. 

Eh! bien le dada de Gorgias, c'est la philosophie méta-

physique, et quand il l'enfourche il va loin. 

Qu'est-ce à dire et doit - il désespérer de son œu-

vre? Non sans doute. Le fond en est excellent. C-t 

enthousiasme dont nous le querellons est une bonne 

chose : il ne faut que le régler. Gorgias dit aux 

jeunes gens qu'il faut se mettre à l'œuvre avec cou-

rage; il leur montre que par le travail ils arrive-

ront certainement si ce n'est au premier rang, du moins 

à une place honorable. Il parle avec chaleur, et il a raison, 

car c'est en parlant avec chaleur qu'on persuade. Que 

faut-il donc faire? Retrancher les digressions inutiles, 

rendre plus rares les excursions dans le domaine de la 

métaphysique, modérer un peu ce que la forme a de trop 

enthousiaste dans certains passages, remplacer par une 

critique à la fois élevée et pratique des morceaux oratoi-

res le plus justement célèbres, les chapitres inévitable-

ment trop secs et trop incomplets sur les esquisses histo-

riques de Véloquence, et particulièrement les appréciations 

en général beaucoup trop indulgentes du talent des ora-

teurs de nos jours, avocats ou autres. Timon, dans son 

admirable Livre des Orateurs s'est placé à un point de 

vue tout particulier, et il reste là quelque chose de très 

utile à faire. 

Gorgias suivra-t-il ces conseils ? 

E. D. 

— Salle Ventadour, aujourd'hui mardi la deuxième repré-
sentation du théa re espagnol. 

— Au Gymnase, deuxième représentation de la Femme qui 
se jette par la fenêtre, comédie-vaudeville de MM. Scribe elG. 
Lemoine, joué par Ferville, Deschamps, M" Melcy, Lambquin 
et Anna Chéri. 

SPECTACLES DU 20 AVRIL. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Athalie. 
OP*.RA-COMIQCS. — L'Eclair. 
ODÉON. — Le Syrien. 
Vj.DD7ViLL2. — Ce que Femme veut... 
VwftiîîTâg. — L'Enfant de l'amour, Ether et Magnétisme. 
GYMNASE. — Daranda, une Femme qui se jette par la fenêtre. 
PALAIS-ROTAL. — Un Docteur en herbe, une Fièvre brûlante. 
PORTB-SAINT-MARTIN. — Monte-Fiasco, le Démon de la Forêt. 
GAITK. — Jeanne d'Arc. 
AMBIGU. — La Duchesse de Marsan. 
CiRQtm.—La Révolution française. 
COMTE. — Kokoli ou Chien et Chat, Perrin et Lucette. 
FOLIES. — Ronaparie, la Reine Argot. 
Diêi .ASSEMENS-CoMiQUES. — Les Filles d'honneur de la Reine. 
SALLE BONNE-NOUVELLE. — Prestidigitations et Concerts à 8 h. 
PANORAMA .—Champs-Elysées ; Rataille d'Eylau. Prix : 2 et 3 fr. 

TOMES I11IO EII IiIHIMCS. 

AVIS JUDICIAIRE. 

Justice de paix du deuxième arrondissement. 

Le service des audiences est réglé de la manière suivante, h partirdu 
19 mai inclusivement : Conciliations sur citations, le mercredi à midi, 
défaut à midi ii2; — Audience de compétence, le vendredi à 11 heu-
res, défaut à midi. 

Le juge de paix, 

GouvEAU. (5749) 

AUDIENCES DES CRIEES. 

Paru. 

If 1 TV AN Elude de M
E
 LEMESLE , avoué à Paris, rue de Se irw-

iflAloUIl Saint-Germain, 48. — Vente sur licitation en l'audien-
oe des criées du Tribunal civil de première instance de la Seine, une 
heure de relevée, le samedi 24 avril 1847, 

D'une maison sise à Paris, rue Traversine, 8 (douxième arrondisse-
ment). 

Elle est louée par bail principal moyennant un loyer annuel de l,000fr. 
Mise à prix : 10,000 francs. 

S'adresser, pour les renseignemens : 

1° à M* Lemesle, avoué poursuivant la vente, dépositaire des titres 
et d'aue copie de l'enchère, 48, rue de Seine-Saiut-Germain, à Paris ; 

2° à M' Laurens, avoué colicitant, rue de Seine-Saint -Germain, 4t, 
i Paris. i (5G48) 

DDATHHÎ'TÏ1
 Etude de M'LEFÉBURE-DE-SAIST-MAIIR, avoué. 

t KUl llitl 1 El — Adjudication en l'audience des criées du Tri-
bunal civil de la Seine, le mercredi 4 mai 1847. 

D'une propriété dite les Bains chinois, sise à Paris, boulevard des Ita-
liens, 25, et rue de la Michodière, 24. 

Enseirble des mobilier, linge «t ustensiles servant à l'exploitation des 
Bains chhwis, et tels qu'ils se trouvent décrits dans «i -étatwHièxé au 
cahier des charges. 

Mise à prix : 300,000 fr. 
S'adresser pour ies renseignemens : 
1° A M 0 Letébure-de-Saint-AIaur, avoué poursuivant la vente, demeu-

rant à Paris, rue Neuve-Saint-Eustache, 45, dépositaire d'une copie du 
cahier des charges ; 

2° à M" Brochot, avoué, demeurant à Paris, rue Neuve-Saint-Augus-
tin, 28. (5714) 

nniY MATCHN? Etude de M' LEFÉBURE-DE-SAINT-MAUR, 

JJllUÀ liia.loUilU avoué. — Adjudication en l'audience des 
criées du Tribunal civil de la Seine, le mercredi 5 mai 1847, i 

En deux lots qui ne pourront être réunis : 

1» D'une maison et dépendances, sises à Paris, rue de Cléry, 71, et 
rue Beauregard, 36 ; 

2° D'une maison de campagne, avec cour, jardin et dépendances, sises 
à Epernon (Eure-et-Loire), sur le bord de la rue du Prieuré, ou 
route de Paris à Chartres. 

Mises à prix : 

l"lot, 110,000 fr. 
2« lot, 15,000 
Produit du premier lot, 9,000 environ. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M" Lelébure-de-Saint-Maur, avoué poursuivant la vente, dépo-
sitaire d'une copie du cahier des charges, demeurant à Paris, rue 
Neuve-Saint-Eustache, 45 ; 

2° à M* Lavaux, avoué co-licitant, demeurant à Paris, rue Neuve-
Saint-Augustin, 22 ; 

3» à M8 Prévoteau, notaire à Paris, demeurant rue Saint-Mare-Fey-
deau, 20 ; 

4» à M' Besnard, notaire à Epernon (Eure-et-Loir) ; 
5« à M' Labbé, huissier au même lieu. (5715) 

AVIS DIVERS. 

ÎWIC ilTV PlDITiTTCPre
 ayailt des apports avec 

Allô AUA U Ail 1 ALlO 1 La les forges et les chemins 
de fer. — A vendre, pour entrer immédiatement en jouissance, 
L'USINE connue sous le nom des FORGES DE LA RISLE , sise à 
Pont-Audemer (Eure), en pleine activité ; solidement et tout 
récemment construite, elle se trouve, en outre, dans les meil-
leures conditions pour la fabrication ; elle est convenablement 
équipée d'ouvriers; on peut y fabriquer 200 tonnes de 1er par 
semaine. Les propriétaires actuels étant forcés de donner leurs 
soins à d'autres travaux d'une grande importance, se détermi-
nent, par cette seule cause, à chercher la vente de ce grand 
établissement. 

On fournira les renseignemens les plus étendus et les plus 
satisfaisans. 

Les demandes considérables qui ont lieu, en matériaux, pour 
les lignes de fer, rendent l'occasion actuelle encourageante et 
avantageuse, car avec des capitaux suffisans on peut y réaliser 
de très beaux bénéfices. 

L'établissement dans son entier est érigé depuis deux ans 
seulement, et rien n'a été épargné pour le rendre l'égal, si mê-
me il ne leur est pas supérieur, à tout ce qui lui est analogue 
en Europe, sans en excepter même l'Angleterre, qui passe à 
bon droit pour n'avoir pas de rivale en ce genre. 

L'Usine comprend : 

Trois roues hydrauliques supérieures dont la force motrice 
réunie est d'environ 180 chevaux; elles font mouvoir les ma-
chines pour les trains de tôlerie ; une l'orge avec 20 l'ours à 
puddler, des fours à corroyer ou à réchauffer, un marteau 
frontal ou forge à dégrossir, un cylindre pour les essieux, ban-
dages, rails, et enfin du fer de toutes espèces pour l'usage des 
chemins de fer ; un cylindre pour les fers en barre ou pour le 
fer marchand de tous genres ; ses bàtîmens couverts solide-
ment et revêtus d'ardoises sont supportés par des colonnes en 
tonte et des baies cintrées en briques. 

Les navires de près de 100 tonneaux arrivent et déchargent 

le fer et le charbon dans les dépôts très favorablement placés 
pour l'avantage de l'Usine. 

Les bureaux, les maisons des administrateurs, des princi-
paux employés et ouvriers ne laissent non plus rien à désirer. 

Une plus longue description serait inutile, car il faut visiter 
l'établissement pour l'apprécier convenablement dans tout son 
ensemble. 

Les propriétaires sont disposés à traiter de cette affaire lar-
gement dans son état actuel d'activité, soit avec une personne, 
soit avec une compagnie, de préférence qu'à vendre, sans le 
fonds, le matériel et les machines (lesquelles pourraient être 
converties à peu de frais) pour le laminage du zinc, du cui-
vre ou autres métaux. 

S'adresser pour voir les lieux : 

A M. Johnson, à l'Usine, qui fournira tous les renseignemens 
désirables ; 

Ainsi qu 'à M. Favrin, 144, avenue des Champs-Elysées, à 
Paris. 

ï ï? Pï ABU At'as classique universel de géographie an-
liJj uLUDIi, cienneet moderne dressé par M. A. H. Dufour, 
revu par M. Jomard, membre de l'Institut, avec tableaux sta-
tistiques d'après A. Balbi. Ouvrage adopté par l'Université. 
Un volume in-4°, composé de 42 cartes gravées sur acier et 
coloriées. Prix, relié à l'anglaise, 15 fr. — Le même, grand 
in 4% papier vélin, relié à l'anglaise, 25 fr. — Partie moderne 
seule, 33 cartes, 12 fr. — Partie ancienne seule, 9 cartes, 4 fr. 
— Malgré sa supériorité scientifique et sa parfaite exécution, 
cet Atlas n'est pas d'un prix plus élevé que les ouvrages de 
ce genre les plus médiocres. — Chaque carte contient un ta-
bleau statistique indiquant les Etats et les capitales, les su-
perficies, les populations, les classifiations des peuples d'après 
leurs religions et leurs langues, les souverains régnans, les 
revenus et dettes, les armées, etc., etc. — Le conseil royal de 
l'instruction publique a honoré l'atlas le Globe d'une distinc-
tion bien rare pour ces sortes d'ouvrages en l'adop(a«{ et en 
le recommandant pour les études classiques. 

Chez JULES RESOUARD et Ce ' 6, rue de Tournon. 
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Voici maintenant l'improvisation : 

« On ne la voit pas, comme la Pythonisse, enfanter avec la-
beur des paroles strangulêes que la douleur et l'effort entre-
coupent, non, elle court, elle bondit, toujours simple, natu-
relle, fécond'1 . Et si parfois, cependant, à de certaines heures, 
le dieu irrité la tourmente et la déchire, alors elle cède au cri 
de la pission, elle coule à larges Ilots, elle frissonne, tremble, 
pleure, et c'est par elle que le génie atteignant le monde invi-
sible, s'y dilate et resplendit. » 

Puis, ce sont des définitions singulières, bizarres. 

« Parler, c'est manifester la nature ; improviser, c'est ma-
nifester à la fois la nature et l'art. » 

Et plus loin : 

« Parler est une espèce d'histoire naturelle de lame. » 

« La parole est inhérente à l'homme; elle a été implantée 
en lui. » 

« L'amour de la société est inhérent à l'homme ; Dieu l'a 
planté dans son cceur. » 

Nous ne parlerons pas de quelques mots étranges et 

que vous chercheriez vainement dans les vocabulaires 

même les plus hospitaliers. 

Tout cela vous étonne, et vous vous demandez ti ces 

singularités et les sages préceptes donnés dans ce style 

plein de force et de couleur, dont vous avez lu plus haut 

quelques fragmens , sont bien réellement sortis de la 

même tête et de la même plume. Eh ! oui vraiment, c'est 

que chacun dans ce monde a sa monomanie, son hyppo-

griffe, son dada qui l'emporte à travers l'espace vers le 

royaume de Fantaisie. Quel homme plus sage que le 

héros de Cervantes! Mais pendant que son corps chevau-

chait sur Rossinante, si par malheur son esprit se lais-

(5) Page 32 'J. 

jjt i TO AU Etude de M« DESIAULX , avoué à Paris, place du Louvre 
iUAluUll 26. — Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 
de première instance de la Seine, une heure de relevée, le samedi 24 
avril 1847, 

D'une maison sise à Paris, rue Vintimille 5. 

Mise à prix : 90,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 

1° Audit M' Despaulx, avoué poursuivant, demeurant à Paris, place 
du Louvre, 2G ; 

2° à M" Boncompagne, avoué présent à la vente, demeurant à Paris, 
rue de l'Arbre-Sec, 52. (5743) 

MA 19AN Etu(le 8a M
° CAMPROGER , avoué à Paris, 49, rue Sainle-

iflAluUll Anne. — Vente sur licitation en l'audience des criées 
du Tribunal civil de la Seine, le 5 mai 1847, une heure de relevée, 

D'une maison et dépendances sise à Paris, rue de Charonne, 23, pas-
sage Sainte-Marie, 5, 8e arrondissement. 

Mise à prix: 44,000 >. 
S'adresser, pour les renseignemens : 

1° A M* Campnger, avoué poursuivant, ruo Sainte-Anne, 49 ; 
2° A M" Ernest Moreau, avoué colieilant, place Royale, 21 ; 
Et sur les lieux, à M. Apollinaire Baudot fils. (5744) 

OB1HBSIS ET ETUDES SB NOTAIRES. 

3 MAISONS À BELLEVILLE sous sises à Belleville 
par adjudication en la chambre des notaires de Paris, le mardi 27 avril 
1S47, par le ministère de M" EsNÉE, notaire à Paris, boulevard Saint-
Martin, 33, 

La l re sise rue des Cascades, sur la mise à prix de 8,000 fr. 
La 2e , rue de l'Ermitage, 5, sur la mise à prix de 20,000 fr. 
Et la 3e , rue de l'Ermitage, 3, sur la mise à prix de 7 ,000 fr. 

Une seule enchère adjugera. 

S'adresser à M e Esnée, notaire. (5C91) 

TERRE DE CHEPTAINYILLE à^ffiiE 
ton d'Arpajon (Seine-et-Oise), à 36 kilomètres de Paris, entre deux 
stations et à dix minutes de distance. Elle se compose d'un château, 

le lout de la contenance de 192 

TRAITÉ DE LA CONTREFAÇON ̂ ^"^ 
justice, comprenant toutes les espèces de propriétés littérai-
res, artistiques ou brevetées, qui peuvent être atteintes par la 
contreiaçon, avec le texte de plus de 200 jugemens ou arrêts 
sur la matière, par Etienne Blanc, avocat à la Cour royale de 
Paris. 1 fort volume in-8". Prix : 7 fr. 50 c, à Paris, rue de 
Rougemont, 13, et chez les libraires Cosse et Delamotte, place 
Dauphine, et Joubert, rue des Grès. 

Du même auteur : l'Inventeur breveté, Code des inventions 
et des perfectionnemens, 1 fort volume in 8°. Prix : 7 fr. 50 c. 

DàPPAT lTTDÉiT ÈS-LETTRES (Manuel du) 2e édit., 1 v. 
DALLALAUIUIAI in-12, 6 fr. Idem du Baccalauréat ès-
sciences, 5 francs, par M. Hippolyte Bonnin. 

Commentaires : 1° De la Procédure civile, 1 v. in-8", 8 fr.; 
2° de la Législation commerciale, id., 7 fr.; 3° de l'Instruction 
criminelle, id., 7 fr.; 4° du Code pénal et des Lois de la presse, 
id.,7 fr., par M. Pascal Bonnin, docteur^en droit. 

En vente, rue Sorbonne, 12 , à l'Enseignement prépara-
toire aux examens des diverses Facultés, dirigé par MM. 
Bonnin frères. La maison reçoit quelques internes. 

TkDATT Tï rMFNTUDr SUR LE TRAVAIL
 INDUSTRIEL, 

illiUll LLLlULll 1 AllMi expliqué aux ouvriers, et à 
ceux qui les emploient, selon les lois, réglemens et usages, et 
la jurisprudence des Conseils de prud'hommes ; par M. MOL-

LOT , avocat à la Cour royale ; formant 3 volumes grand in-18 
du prix de 2 fr. 45 c, sous les titres suivans : 

1" partie : Le Contrat d'apprentissage ; 

2 e partie : Le Contrat de louage et d'industrie ; 
3e partie : La Justice industrielle des prud'hommes. 
Ces trois ouvrages sont autorisés par l'Université, adoptés 

par le comité central d'instruction primaire de la ville de Pa-
ris, approuvés et couronnés par la Société pour l'instruction 
élémentaire; deuxième édition. Chaque volume se vend sépa-
rément 75 c. Chez Louis Colas, libraire à Paris, rue Dau-
phine, 32. 

DITES A VOS DAMES AIMÉE HENRY sont exactement 
semblables à celles des 'premières maisons de Paris, et qu'el-
les coûtent moitié moins cher. — Chapeaux et capotes de poult 
de soie, gros d'Afrique, crêpe, 12 et 15 francs. Rue Basse-du-
Rempart, 18 (Chaussée-d'Antin). 

CADEAUX DE MARIAGE, ̂ te^â" 

meubles de goût, bourses, flacons, carnets, paroissiens illus-
trés, éventails anciens et modernes. 

POUVOIR m L'ÉTAT P L'ENSEIGNEMENT* 
d'après l'ancien droit pubbe français, par M. TROPLONG, 
pair de France; un vol. in-8°. Prix : 5. — Chez Ch. HJNCBAV 
10, rue de Seine, et chez tous les libraires. 

MILLERET , élastique, sans sous-cuisses, ni 
boucles, ni boutons, indispensable, ù celui 

qui monte à cheval ou qui fait de longs exercices. Chez l'inven-
teur Milleret, bandagiste, rue J.-J. Rousseau, 1. 

SUSPENSOIR 

LES MAISONS DU PÉDICURE GERVAIS 
au premier, et C ROIX-DES -PETITS-C HAMPS, 

sont 
rues 
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Prix de chaque rouleau de son invention pour la guérison des 
cors, 1 fr. 23 c, avec la brochure. 

ès-lettres et 
ès-sciences. PRÉPARATION AD BACCALAURÉAT 

Les cours du 3
e
 trimestre s'ouvriront le 20 avril, à l'école 

auxiliaire de droit et de médecine, fondée en 1837, avec au-

torisation de l'Université, place de l'Estrapade, 30. 

MALDrs CHIENS. *°2" VATRIN, 512» 
la prompte guérison de ces animaux. Pharmacie, rue Croix-
des-Petits-Champs, U. 

YÉSICATOIRES. *
AWSElto 

Pans, laub. Montmartre, 78 • 

Librairie III HO< II l 'I . 1. 14 II F V ll Itlt et C*, éditeurs, rue Richelieu, 60. 

COLLECTION COMPLÈTE DES AUTEURS LATINS, AVEC LA TRADUCTION EN FRANÇAIS, 
PUBLIÉE SOUS LA DIRECTION DE M. D. NISARD 

Sur vingt-sept volumes dont se com-

pose la Collection, vingt- quatre sont pu-

bliés tt peuvent être livrés dès aujour-

d'hui. Les trois autres sont sous presse 

et paraîtront dans le courant de 1847. 

La Collection sera envoyée franco à tous 

ceux qui en feront la demande dans les 

termes et conditions ci-contr3. 

il VOLUMES GRAND 
, PROFESSEUR D'ÉLOQUENCE LATINE AU COLLÈGE DE FfU\

r
* 

II m, FORMAT DU PANTHÉON LITTÉRAIRE ! m FRANCS, _ cinq'bffiu t 1 lo^Z *y; e 

TROIS ANS DE C d 
I 1 1 

chacun 

volumes actueitemeût^biil^ô'S 
pré comptant

 que
 l

a 80
;
Um

""Jp.d £ 

• ■uatorze lrancs.
 e ae s^xa

Dl
 ' 

OU 15 POUR CENT D'ESCOMPTE 
On reçoit Immédiatement la Collection «e 

clerc, doyen de la Faculté des lettres. 

Théâtre des Latins. 
PL AIT TE, Ampliyti'ion, l'Asinahe. 

s Captifs, la Cable, traduction par l'eu 
M. Andrieux, de l'Académie française. 

Les autres pièces, traduites par M. A. 
FraneoU, maître des requêtes. 

TEttEWCE, traduit par M. Alfred 
Magin, recteur de l'Académie de Nnncv 

SEMEQUE, Hercule furieux, Thyes-

te, trad. par M. Th. Savalùte, maître dis 
oomples. 

Les autres pièces, Iraduiles par M. Des-
fbrges, professeur. 1 vol. 

OVIDE, Les Héroïdes, les Amours 
lus Hélieutiques, Irad. par M. Th. Baude 

ment. 
L'Art d'aimer, le Remède d'amour, les 

Cosmétiques, trad. par M. Ch. Nisard. 
Les Métamorphoses, Irad par MM. 

.Louis Pugct, Th. Guiard, Chevriau et 
Fouquier. 

Les Fastes, trai. par M. A. Fleutelot, 
agrégé de l'Université. 

Les Tristes, les Ponlique3, Consolation 
à Llvia Augusta, l'Ibis, le Noyer, les Epi-
grammes, trad. par M. Ch. Nisard. 

1 vol. 

I.T7CAIN, trad. par M. Haurém. 
tfIÎ.I0S ITAI.lCOS ,trad. par MM 

ïansen et Kermoysan. 
CItAUOIEMf, trad. par M. Delaiour 

curé de- Saint-Thomas-d'Aquin, à l'ex-
ception de l'Enlèvement de l'roserpine 
trad. par M. Géi'usez, professeur à la Fa-
culté des lettres. 

Notice sur Clodien, par M. Victor Le-

1 vol. 

ItTCaECS. Trad. de M. Chaniot. 
VIRGILE. Trad. par M. Auguste 

Nisard, jirofesseur de rhétorique. 

VALERIOS FLACCUS. Trad. de 
Ch. Nisard. 1 vol. 

HORACE, traduction nouvelle. 
Notice sur Horace, par M. Patin, de 

l'Académie française. 
Odes, Epodes, Chant séculaire ; traduc-

teur, M. Chevriau, ancien élève de l'E-
cole normale. 

Satires; traducteur, M. Génin, profes-
seur à la Faculté des lettres de Stras-
bourg. 

Epiires, M. Guiard. 
Art poétique, M. A. Nisard, professeur 

rhétorique. 
JUVEI8AI., traduction nouvelle par 

M. Conrlaut d'iverneresse, professeur, 
PERSE, par le même. 
SUIiFICIA, par le même. 
CATUZIIIE , par M. Collet, professeur 

de rhétorique. 
PItOPEB.CE , par M. Denne-Baron 
GA*LI>Uâ, par M. Louis Puget, subs-

titut du procureur du Roi à Paris. 
MAXIMïEBï, par le même. 
MBULIS, par M. Théophile Bautle-

ment. 
PHEDRE, par M. Fleutelot, agrégé 

de l'Université. 
PUBÏ.ÏU3 SYKDS, par M. Th. 

Baudemetit. 1 vol. 
STACE, trad. par divers. 

Les Sytves, trad. par M. Guiard. 
La Thébaïde, Irai, par M. Arnould, 

professeur à la Faculté des lettres de Poi-
tiers. 

L'Alchiléide, trad. par M. W'artel, élève 
de l'Ecole normale 

MARTIAXi, trad. de M. Ch. N... 
Notes sur Martial, par M. Bréghot du 

Lut. 
MAWILITJS. traduction par Pingré, 

revue. 
1.1 CHICS JUfJïOH, traduction 

nouvelle. 
RUTïLTDS, traduction nouvelle. 
GR iïIUS FAI.ISC17S, traduction 

nouvelle par M. Jacquot. 
CUPUENIUS, traduction par M. 

Louis Poget. 4 vol. 

CICEROBâ (œuvres complètent 
Avant-propos.— Vie de Cicéron, par M. 
Th. Baudement. — Vie de Cicéron, par 
Plutarque, traduction d'Amyot. 

Tableau synchronique des événemens 
qui se rattachent à la vie de Cicéron. 

Tableau et analyse des lois cilées dans 
Cicéron 

Calendrier romain. 
Suite des consuls depuis l'an de Rome 

690 jusqu'en l'an 711. 

Rhétorique, traduction nouvelle par M. 
Thibault, ancien élève de l'Ecole nor-
male 

De l'Invention oratoire , trajuction 
nouvelle, par M. Liez, proviseur de 
Louis-le-Grand. 

Les Trois Dialogues de l'orateur, trad. 
par M. Th. Gaillard, inspecteur général 
de l'Université. 

Brutus, ou Dialogues sur les Orateurs 
illustres, traduction par M. Burnouf, pro-

qui 

fesseur d'éloquence latine au Collège de 
France. 

L'Orateur, trad. par M. Th. Savalète, 
conseil'er-maître à la Cour des comptes. 

Les Topiques, dialogues sur les parti-
lions oratoires, traduction par M. Damas-
Hinard. 

D s meilleurs genres d'éloquence, trad. 
par M. Baiilard, ancien professeur de rhé-
torique. 

Les Paradoxes, 1rad. par M. Lorquet, 
professeur de philosophie. 1 vol. 

Plaidoyers et Discours; traducteurs : 
MM. Burnouf, Guéroult, Parel, Biude-
ment, Alhanase Auger, Ch. Nisard, Ta-
ranne. 1 vol. 

Disco ji-s et Plaidoyere (suite), traduits 
par les mêmes, plus MM. Bellaguel, Ker-
moysan, Guiart. 

OE livres philosophiques; traducteur, 
M. Lorquet. 1 vol. 

De la Divination, trad. par M. de la 
Pilortierie. 

Des Lois, trad. par M. Ch. de Rému-
sat, de l'Institut. 

Fragineos des ouvrages en prose et en 
vers, Irad. par M. Ch. Nisard. 

De la Demande du Consulat, trad. par 

M. Eusèbe Salverle. 1 vol. 

Lettres de Cicéron, trad. parMVÏ, De-
freene et Th. Savalète. 1 vol. 

TACITE. — Vie de. Tacile, par M. 
Daunou. — Tableau généalogique de la 
famille des Césars 

Annales, traduction de Dureau de la 
Malle. 

Histoires, Irad. parle même. 
La Germanie, trad. par M. D. Nisard, 

directeur de la collection. 
Vie d'Agricoia, trad. par M. A. Fran-

çois. 1 vol. 

A t m PTANT. 
des) Voluuies gulvaiis t compose 

TITE-I.IVE, trad. par MM. Lebas, 
de l'institul, Ch. Nisard, Kermoysan, Th. 
Baudement, Bouteville, Boistel, Magin, 
Paret, Leprévost, Leudière, Capelle, 
Bellaguet. 

Notes par M. Lebas, de l'Institut. 2 vol. 

SÉNÈQUJS le philosophe, trad. par 
divers. 

De la Colère. — Consolation à Helnia, 
— il Polibe, — à Marcia; de la Provi-
dence ; des Bienfaits ; Consolation du 
sage ; de la Brièveté de la vie; Repos du 
Sage; Tranquillité del'àme; de la Clé-
mence ; de la vie heureuse : par M. Elias 
Uegnault. 

Apokolokintose, par B. Hauréau. 
Opuscules eu vers, traduits pur M. Bail-

lant. 
Questions naturelles, par le même. 
Fragmens, par le même. 
Epiires, par Pintrelle, traduction revue 

et imprimée par les soins de La Fontaine, 
son parent, qui a traduit en vers toules 
les citations Urées des poètes. 1 vol. 

VEIXEIUS PATERCBLUS, Ir 

par M. Herbet, chef du bureau historique 
au ministère de l'instruction publique. 

X%ORUS , trad. par M. Th. Baude-

ment. 1 vol. 

La Collection n'est délivrée à , , 

ditiou quanx personnes co
nn
^o-

celles qui donneront des sS68 ou
 4 

paiement de leurs billets. P°
u

f le 

par M. 

Van-

CORNELIUS NEFOS; trad 

Kermoysan. 
QUiMTE-CURCE , trad. d 

gelas, revue. 
JU TIN, trad. per M. C. Nisard. 
VAlÈaE-îl XHH£, trad. par M. 

Baudement. 
JDLÏUS - OBSEQt ESIS , par le 

même. 1 vol. 

SUETONE, par M. Th. Baudemenl. 
Lfs écrivains de l'Histoire Auguste, 

trad. par le même. 
EUTROPS, par le même. 
B.UFUS, parle même. 1 vol. 

SALLUSTS*. — Vie de Saliuste, par 
le président de Brosses. 

Conjuration de Catilina, trad. par M. 
Damas Hinard. 

Guerre de tugurtha, trad. par M. Bé-
lèze, ancien élève île l'école normale. 

Fragmens, par M. Damas Hinard. 

JUiES CÉSAR. — Vie de Jules 
Céwr, trad. par M. Th. Baudement. 

C mimeniaires sur la guerre des Gaules, 
par le même. 

Commentairessurla guerre civile, trad. 
par M. Damas Hinard. 

Commentaires sur la guerre d'Afrique, 
— sur la guerre d'Alexandrie, — sur la 
guerre d'Espagne, par le même. 

MACRORE, traduit par M. Mahul, 

conseil'er d'Etat. 
POMFONIUS MEBA, trad. par 

M. Huot, continuBUur de Malte-Brun. 

1 vol. 

Bï. P. CATOR',— Economie rurale, 

traduit par feu Antoine, professeur à la 
fei me modèle de Rodevi'ie. 

VAHEOH. — De l'Agriculture, trad. 
trad. par M. Wolf. 

COÏ1UMEI.I.E. — De l'Agriculture, 

trad. revue de Saboureux de la Bonne 

terie 
PAÏ.A3IUS. — De l'Agriculture , 

trad. revue du même. 1 vol. 

(Ce derni, 
lard et M. T. S 

Métamorphoses.)' ' po
0r 

»wî?*» • P*r Th S 

Jacquinet, ancien élève de ^î.11 V 
maie et maître de confère,!' ^ "or' 

vre, professeur de rhê,.-
 M ' el M- 1. itorique. 

QUINTIIIEBJ 

Baudet. 

1 toi 

trad. 
Par M 1^ 

priKa 1.3
 JE0N 

revue pir M. Sacy • Moet^ 

B(
Pan^riqaedeTr

a
j
an)tra(Ju

. 

GWSTIN, „
H1VIVS

 « 
TERTUIMEj,™ 

Louis Baudet, ancien 

p»rj| 

1 vol 

SAI|J
T 

ui'tion 

lége Stanisla» " proress,!ur
 m 

SAINT ÀUGDSXIV 
le même. 

l*r K. 

CEL9E 

VÏTRUVE 

Iraduit n, 
I toi. 

par 

VSTROIfS, traduit par M. Bail-
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SOUS PRESSE. 
PLINE IE NATCRAilSTl , 

trad. par M. Emile Lillvè, de l'Institut 

2 vol. 

' AMHIEN MARCEUIN, 
par M. Th. Swalèle. 

JORNANI)E3, par M. Voun,, 
de Mouian. 

Emile M° liEAUVOIS, votaire à Falenciennes. 

A vendre volontairement, le jeudi 29 avril 1847, en l'étude dudit M» 
Beauvois, une PROPRiÉ'ré rurale, contenant 72 hectares 79 ares, si-
tuée dans le département de l'Aisne, avec maison de ferme, bâtimens 

de maître, écurie et dépendantes. 
D'un revenu annuel, outre les impôls, d'après baux authentiques, de 

10,830 fr. 
Mise à prix, 320,000 francs. 

On traiterait de gré à gré avant l'adjudication. 
On pourrait acquérir en même temps une jolie maison de campagne 

nouvellement bâtie, avec 9 hectares de dépendances, voisine de 

propriété. 
S'adresser audit Me Beauvois, notaire, rue de la Halle, 

cette 

10. 

ICONOMQUE C ÇSe„î 
c\ijre les tubercules et chauffer l'eau d'un bain. — Chez 
VICTOR CHEVALIER, place de la Bastille, 232, à la Fabri-

A quede calorifères, de construction de Fourneaux de cuisine el 
de laboratoire. Dépôt rue Montmartre, 140. (Affranchir.) 

SEULES VÉRITABLES 

PIPES BELGES 
Dans tovtm les bureaux de tabttr, marquée* 

sur le tuyau. 

VAN-DERO, A G AND, 

WYCRAERT, A BRUXELLES 
Entrepôt chez EUDES aîné, 11 et 13, rue Saintonge, à Paris. 

Maladies Secrètes. 

TRAITEMENT du Docteur CH. ALBERT, 
Médecin de la Faculté de Paris, maitre en pharmacie, ex-pharmacien de* 

hôpitaux, professeur de médeeint et de botanique, honoré de 
médailles et récompenses nationales, etc., etc. 

Les guérisons nombreuses et 

authentiques obtenues à l'aide 

de ce traitement sur une foule de 

maladies abandonnées comme in-

curables, sont des preuves non 

équivoques de sa supériorité in-

contestable sur tous les moyeus 

employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte, on 

avait à désirer un remède qui agît 
également sur toutes les consti-

tutions, qui fût sûr dans ses 

effets, exempt des inconvénients 

qu'on reprochait avec justice aux 

Aujourd'hui on peut regarder 

comme résolu le problême d'un 

traitement simple , facile , et , 

nous pouvons le dire sans exagé-

ration , infaillible contre toutes 

les maladies secrètes, quelque 

anciennes ou invétérées qu'elles 

soient. 

Le traitement du D
R
 ALBERT 

est peu dispendieux , facile à 

suivre en secret ou en voyage 

et sans aucun dérangement : il 

s'emploie avec un égal succès 

dans toutes les saisons et dans 

tous les climats. préparations mercurielles, 

Rue Montorgueil, 21. 
Consultations gratuites tous les jours. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (AFFRANCHIR.) 

FOURNEAUX ECONOMIQUES 

de Victor Chevalier, 

propres aux maisons bourgeoises, pensionnats, restau-

rais, cafës, maisons de santé, etc. — Pius de ioo de ces 

appareils, variant de formes, de grandeurs et de prix, 

sont en magasin à !a fabrique d'appareils de chauffage, 

place de ia Bastille, 232. Dépôt, r. Montmartre, i4o. i,Aff.) 

ïEaii deSedlitz Concentrée 
des Gobefins a 32 ou 48. 

Grammes. 
« la 1P2? a 

20; de Terre 
Est le PURGMTF le plus actif et 1e plus doux, surtout pour ceux qui ne 
peuvent supporter celle en bouteilles. Chez G1RAUDEAU, pharm., di-
recteur, (i, rue de Lourcine, à Paris. Remise aux pharmaciens (sans dé-
pôt . Détail; rues J.-.I. Rousseau, 20 ; Ste-Appolinc, 23, des Lombards, 
28. EAUX de Sellz; Vichy, Sedlitz ord'« ; LIMONADES gazeuses ; SI-
ROPS d'orgeat, groseilles, etc., préparés à la VAPEUR, 2 f. 25 le litre. 

CAPSULES RAQUIN 
AU COEAKU^PUR SAKS ODEUR» Mr«Av*»^ 

»uiu7iamm««parl'AUAUEMlEI)|ïMKnFn *ii 
emme infiniment supérieures aux capsules Mothes et a toi, Tles

 !U
ÏÏ! 

remèdes, oueU qu tl, nient, pour la prompte el sûre guérison des m ÏÏE 
«wrttes , écoulements récents ou chroniques, Sueurs blanches"ïï, ** 

APani, rue Mignon, n. ï, et dans toutes les bonnes phamieiM. 

SPÉCIALITÉ MÂNTELET5 
AU SOIilTAIBSE, maison Maillard, fbg Poissonnière, i 
MANTELETS et Visites taffetas d'Italie, garnis, à 16,'25, 36 fr. 

MANTELETS et Visites Marie-Antoinette, dito 25, 36, 50 

MANTELETS en moire et taffetas glacés, dito 29, 40, 58 

MANTELETS de pékin et armures façonnées, dito 32, 45, 60 

Conservation chs fourrures au prix de i fr. 50 c. el 2 fr. par objet. 

...g AKOMATigilB DS I N Aluini C, de an -Vincent BULLV. 
Ce Vinaigre, d'un usage recorsau bien supérieur au* eaux de 

Cologne et que tant de contrefacteurs cherchent i imiter, esi 

aujourd'hui le cosmétique le plus distingué et le plus recherché 

pour les soins délicats de la toilette des dûmes. Il rafraîchit el assuu-

plil la peau à laquelle il rend son élasticité ; il enlève les boutons 

rougeurs, calme le feu du rasoir et dissipe les maux de tète 

256 , rue Saint-Honorê, à Paris. — 1 fr. 51) le flacon, A 

ITplil la 

a <D«s.«mcB supériorité constatée au rapport Je Im-

position de 1634. Médaille d'argent. 

plates sur pierres fines, i n or, 

îfo fr.; en argent, IOO lr.-

MOXTIiES solaires pour relier 
les montres, 5fr. — REVEILLE- MATIN, 25 Ir. - COMPTH'R-

MEDICAL pour la vitesse du pouls, 6 fr. 

Chez HENRI ROBERT, rue du Coq, s, prés du I.orvre. 

A Paris. 

MONTRES 

MALADIES SECRETES Prompte guérison à pen do bit, 

rue Neuvt-Coijueiurd, ir> /, Haltoa 

PARFUMERIE 

Société Hygiénique. 
Bntrep. gin., T. 3.-3,Rousseau, S.—Tous articles qui seraient 

offerts comme provenant de cet établissement et qui ne porteraient 

svjpas les marques ci-dessus, doivent être refusés commecontrefalty 

inobilièreM. 

\ENTiS PAR AUTORITÉ DS JUSTICE. 

Ëtudo de M« Eugène ACARD, huissier, rue de 

Richelieu, 95. 

Un l'Hôtel fesCommissaires-Priseurs, place 

.de la lioui se, 2, 
Le mercredi 21 avril 1847, 

-Consistant en tables, pendule, fauteuils, 

«anapé, piano, glace, lustre, etc. Au cotnpt. 

£«tcio(«'s comim-rcittleM* 

. D'un acte sous seings privés fait double à 

Paris, le 5 avril 1 847, enregistré le 15, 

. Il appert : 
Que Al. Albert-André DE LA F1ZHLIÈRE, 

homme de lettres, demeurant à Paris, rue 

deSeine-St-Germain, 59, est adjoint comme 

assoeié en nom à l'entreprise de publication 

et autres opérations au théâtre établie rue 

des Petites-Ecuries, 47, et formée en corn 

.mandite soûl la raison sociale FARCE, DEY-

RIEOetC
0
, par acte sous seings privés, en 

-date du 13 mai 1846, enregistré à Paris le 

ilen lemaiu par Lefebvre, qui a reçu 5 fr. 50 

dûment publié ; 
Et que la raison sociale ssra désormais 

BELA lIZELIÈREetC. 

Pour extrait. Al. DE U FIZELIKBE. 

(7578) 

D'une sentence arbitrale reudue par MM 

Vanhuffel et Aouguier, le 6 avril 1847, entre 

M. Antoine LAVIALE, lamineur de métaux, 

'demeurant à Paris, rue de la Corderie-du-

'Teanple, 3; 
M..Charlemagne-Nicolas RLKT, demeurant 

a Paris, rue des Bons Knfaus, 32, au nom 

et comme syndic de la aillite du sieur Jea -

Marie SAVARY, demeurant 4 Paris, rue Sl-

Maur-du-Temple, 134. 

El le sieur SAVARY, ci-devant nommé. 

Déposée au greffe du Tribunal de com-

jne"rce de la S=ine, enregistrée et expédiée-

Il appert: 
.Que la société en nom collectif formée 

entre les sieurs LAVIALE et SAVARY, par 

acte .sous seing privé, du 20 décembre 1846, 

enregistré, sous la raison SAVARY et LA-

VIALE, pour l'exploitation du commerce de 

fondeurs en cuivre, et dont ls> siège a été 

établi à Pi'ris, rue St-Maur-du-Temple, 134, 

qui a commencé le 14 décembre 1846, et 

qui nedeiaii Unir que quatre ou huit an-

nées après, à partir du lit jour, est el de-

meure dissoute à compter du j >ur de ladite 

wraence, et que M. Laviale est nommé li-

quidateur de ladite société avec Ions les pou-

voirs attachés à cette qualité. 

Pour eitlrait. ntmt (7579) 

bâtis, l'édification sur ces terrains de mai-

sons d'habitation, la mise en produit et en 

valeur desdiles propriétés et leur vente; la-

quelle société avait été formée par acte 

passé devant M« Carlier, qui en a gardé mi-

nute, el son collègue, notaires à Patis, le 3 

août 1843, et devait durer jusqu'au 3 août 

1849, a été dissoute, d'un commun accord, 

à compter du 9 avril 1847; 

Et que M. Rachelot a été némmé liquida-
teur de ladite société. 

Pour extrait. RACHELOT . (7581) 

D'un acte sous seing privé, fait double à 

Paris le 12 avril 1847, enregistré le 14 sui-

vant, par Léger, qui a reçu les droits ; 

11 appert que les sieurs Julien- j\icolas RI-

VART, et J'an Fraoçois DCÙÇNT, demeurant 

tous deux à Paris, rue Folie-Méricourt, 16, 

ont dissous la société en noms collectifs qui 

existait entre eux sous la raison R1VART el 

DDMOXT, pour le montage en bronze de la 
porcelaine. 

Le sieur Rivart est chargé de la liquida-
tion. 

RlVART (7574) 

D'un acte eous seinss privé, en dati a 
'Paris du 9 avril 1847, enregistre i Paris ledit 

jour, par le receveur, qui a reçu les droits; 

Il appert : 
Que la société formée entre M. Auguste 

I1A.CI1ELOT, architecte, demeurant a Paris, 

rue Notre-Dame-de-LoreUe, 32, 
Et M. Pierre MIGOT, entrepreneur de bâ-

timens. demeurant à Paris, mêmes rue el 

numéro, pjteniépour la présente année, i" 
• catégorie, 6

e
 classe, n» 3468 du rôle de la 

villo de Paris; 
Pour l'achat des terrains bâtis ou non 

Etude de Me BORDEAUX, avocat-agréô, rue 

Thévenot, 21. 

D'un acte sous signatures privéeB, fait tri-

ple à Paris le 12 avril 1847, enregistré ; 

Entre : 

1» M. Charles-Franço s IIOUDAILLE, mar-

chand de bois, demeurant à Paris, rue du 

Faubourg-I'oisoonniére, 85; 

2" Mme Jeanne-Marie GIEY, veuve de M. 

Alexandre DEMARTUE, demeurant à Paris, 

rue du Faubourg-Poissonnière, 87, au nom 

et comme légataire universelle dudit sie 

Demarlhe, son mari; 

3° El un commanditaire dénommé audit 

acte; 

A été extrait ce qui suit: 

Suivant acte sous seing privé, fait triple à 

Paris le 24 juin 1841 enregistré, il a été for-

mé une société en nom collectif â l'égard de 

4!M. Demarthe et Uoudaille, et en comman-

dite à l'égard d'une autre personne, pour le 

commerce de bois à brûler et de charbon de 

lerre et de bois, à Paris, rue du Faubourg-

Poissonnière, 85, suus la raison DEMARTHE 

HOUDA1LLE et C«. 

M. Demarlhe, l'un il s associés gérans 

étant décédé le mars 1847, a cessé à par-

tir dudit jour de faire partie de la société, 

qui continuera de plein droit dans les mêmes 

termes et aux mêmes conditions entre M. 

Charles Uoudaille, dit désormais seul associé 

gérant el ledit commanditait*. 

La raison sociale sera Charles UOUDAILLE 
et C. 

M. Uoudaille aura seul la signature sociale, 

mais il ne pourra s'en «ervir que dans l'inté-

rêt et pour le compte de la soci. té ; cepen-

u'.ant il pounaeu user tant pour les affaires 

antérieures au décès de M. Demarlhe que 

pour les aff aires postérieures. 

pour extrait : BORDEAUX . (7580) 

négociant, demeurant à Parts, rue de Cha-' 

brol, 12 ; 

Ont formé entre eux uno société de com-

merce en nom collectif, sous la réserve ce-

pendant de s'adjoindre un ou plusieurs com-

manditaires. 

La durée de la société sera de dix années 

entières et consécutives, qui ont commencé 

lo i" février 1847 et finiront le 31 janvier 
1857. 

Elle aura pour objet l'achat el la vente par 

commission de toute espèce de marchandi-

ses; son siège sera établi à Paris, rue du 

Faubourg-Poissonnière, 52. 

La raison et la signature sociale seront 

GRAER, DOUAU1.T et Ce . 

Chaque associé aura le droit de gérer et 

d'administrer et la signature sociale 

Les engagemens souscrits de cette signa 

ture et â l'occasion des affaires sociales te-

ront seuls obligatoires pour la société. 

Ceux souscrits de ladiie signature pour 

causes étrangères aux affaires de ladite so-

ciété resteront à la charge personnelle de 

l'associé qui las aura indûment contractés. 

Paris, 15 avril 1847. 

Pour extrait : GRAEB, Banian et C«. 

, (7569; 

D'un acte sous seing privé, en date du n 

avril 1817, enregistré i Paris le même jour, 

folio 68, recto, case 3, par Delestang, qui a 

reçu 5 fr. 50 ci 

il appert: 

Qu'il y a a société en nom collectif entre 

Nicolas LEZER, employé au restaurant, de-

meurant passage du Saumon, 2, et Louis-

Mathieu SORET, employé au restaurant, de-

meurant rue Mandar, 8, pour l'exptoitatioa 

d'un fonds de restaurant, situé rue Marivaux 

», sous la raison rociale LEZER et SORET, 

La signature sociale appartient à chacun des 

associés qui géreront et administreront l'éia-

olissement en communauté pendant la durée 

de la société qui est lixéeà deux ans, qui ont 

commencé à courir le 5 avril 1847, ez Uni 

rout le 5 avril 1849. 

Paur extrait: BARLAIIRR . (7570) 

Cabinet de M> VIVET «t VALLUltE, rue St-

Martin, 283. 

Par acte sous seings privés, en date à Paris 

du 13 avril courant, la société de fait existant 

entre MM. Justin GIFFRAY et PINON, pour 

l'exploitation de papeteries, rue des Loin 

barils, 45 a été dissoute. M. Justin Giffray 

reste seul liquidateur. 

VIVET. (7575) 

Par acte sous seing privé, du 12 avril 1847, 

enregistré à Paris le 13 dudit mois, folio 79, 

verso, cases 4 et 5, par Léger, qui a reçu 

5 fr. 50 c. ; 

M. Marie-Philippe-Gustave GRAER, négo-

ciant, demeurant a Paris, rue du l aubourg-
Poissonnièro, 52; 

Et M. Jean-François DOUAULT, commis-

Etude de M* SCIIAYÊ, agréé, rue du 

Faubourg -Montmartre, n. 10. 

D'un jugement rendu par le Tribunal d« 

commerce de la Scino, le 13 avril courant, 

enregistré; 

Entre : 

1" M Jean BRUZON, ancien négociant, de-

meurant a Paris, rue Rumforl, i; 

2» M. Marie VEUILLE!*, fabricant de para-

pluies, demeurant â Paris, rue St-Denis, 355; 

Il appert : 
Que la société en commandite formée en-

tre les su rnommes, par conventions verbales 

du t" février dernier, pour l'exploitation 

d'un procédé particulier de montures d: 

parapluies eu acier trempé; 

Aeiédéclarée nulle, faute d'avoir été re-

vêtue des formalités prescrites par la loi. 

Que les parties ont élé renvoyées devan 

arbitres-juges, pour y être procédé à la li 

quitlation de ladite société. 

Pour extrait. SCHAYÉ . (7576) 

D'un procès-verbal de délibération de 

l'assemblée générale des actionnaires de 

journal le Portefeuille , revue diplomatique, 

en date du 9 avril 1847, 

Il appert que tes actionnaires, convoqués 

dans la forme prescrite par les statuts de la 

sociélé, ont accepté la démission de M. PHI-

LIPPE ds ses fonctions de gérant du journal 

et ont nommé M. le comte Henri ROUGES hF 

MAGUELONNE , propriétaire , demeurant à 

Paris, rue Basse-du-Rempart, 28, qui l'a ac-

cepté , pour nouveau directeur -gérant à 

compter dudit jour 9 avril. 

Extrait par M e IVorès, notaire â Paris, sui 

un extrait du registre des délibérations cer-

tifié véritable , signé, enregistré et dépose 

pour minute audit M
tf
 Norès, par acte passe 

devant son collègue et lui le i4 avril 1847. 

NORBS. (7573) 

D'un acte sous signatures privées, en date 

à Paris du n avril 1847, dûment enregistré, 

le 17 avril 1847, par Brunei, qui a reçu, 

pour les droits, 5 francs 50 centimes; 

Il appert : 

Qu'il a été formé une société commerciale 

en nom collectif entre MM. Victor MARTIN, 

distillateur, demeurant à Paris, rue de ta Ba-

raterie, 29, el Alexandre MARTIX, aussi distil-

lateur, demeurant également â Paris, rue de la 

liariilerie, 29, ayant pour objet l'exploitation 

d'un fonds de commerce de distillation, sis 

à Paris, rue de la Barillerie, 29; et d'un autre 

fonds du même genre, sis â Paris, rue Ga-

lande, 25. La durée de la société a été fixée 

à dix huit années, qui ont commencé à cou-

rir le i«
r
 avril présent mois. Néanmoins la 

société sera dissoute par le décès de l'un des 

associes, dans le cas seulement où il ne lais 

serait ni veuve ni enfans. 

Elle sera encore dissoute dans le cas où 

deux inventaires successifs, qui auront lieu 

annuellement, constateraient que la société 
est en perte. 

La raison <ocials sera MARTIN frères. 

La signature sociale, qui aura le même 

nom et la môme désignation, appartiendra 

aux deux associés, qui ne pourront eu faire 

usage que pour les affaires de la société 

Les M flaires seront gérées et administrées 
par les deux associés. 

Le siège de la sociélé est établi à Paris, 

rue de la Barillerie, 29. 

Le capital social sera porté à 100,000 fr. 

Pour faire publier ces présentes partout 

où besoin sera, tous pouvoirs sont donnés à 

M. Delton, demeurant rue Montorgueil, 71; 

DELTON, 

(7572) 71, rue Montorgueil. 

Etude de M» Eugène LEFEBVRE, agréé prêt 

le Tribunal de commerce de la Seine, rue 

Montmartre, 148. 

D 'un acte sous seing privé, fait triple i 
Paris, le ■ 6 avril 1847, enregistré; 

Enlro MM. Mamès-Alexandre OEHESD1N, 

Clément-Auguste DEHESD1N, et Auguste 1IE-

HESD1N, négociai», demeurant â Paris, rue 

Montmartre, 39; 

Appert : 

La sociélé en nom collectif, établie origi 

nairement entre les susnommés, sous la 

niiion sociale A. DEIil Suir- ttnsv. ux, pour 

la confection des chemi.es, avic siège nocial 

â Paris, et qui devait prendre lin le iît no-

vembre I84S, a élé prorogée, d'un commun 

accoid, jusqu'au I
ER nov-mbre 1849. 

La signature sociale a élé attribuée i 
chacun des trois atsociés. 

Pour extrait. 

Eugène LEFLU VKE."^ (7f 77) 

Tribuiiat «r» roiaiiiici-re. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au i ribttnal de 

•ommerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur PEP10N père (J an), terrassic-r-

gravatier, rue des Amandiers -Popincourl, 8, 

'e 24 avril à 12 heures (N° 7a28du gr.); 

Du sieur LARITTE (Jules), libraire, pas-

sage des Panoramas, 61, lo 24 avril à 12 

heures \N° 70f>i dugr.); 

Des sieur» MAUXY frères Dmis-Théolore 

el Charles-Théodore), mds de bois, rue Cha-

brol, 6, le 24 avril à 12 heures
 K

N" 7052 du 

«t*. ; 

Du sieur CHAUDUN (Jules-Joseph), arque-

busier, faub. Montmartre, 4, le 24 avni â 2 

heures (N° 7054 du gr.); 

Du sieur DAILLY (François-Eugène), pâ-

tissier, rueGaillon, 16, le 24 avril â 9 heu-

res (N° 7056 du gr. |; 

Du sieur GROÇNET (Alexandre-Napoléon), 

eut. de bâtimens, à Grenelle, le 24 avril â 9 

heures (N 70S8 du gr.); 

Du sieur BOINOX (Antoine), md de vius-

restaurateur, à La Ville ue, rue de Flandre 

3, le 24 avril à 9 heures (N" 7060 du gr. ; 

Pour assister a l assemblée dans laauelle 

M. le juge-commissaire doit tes consulter 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés que sur la nomination de nou-

veaux syndics. 

NOTA . Les tiers -porteurs d'effets ou en-

dossemens de ces faillites n'étant pas connus 

sont priés de remettre au greffe leurs adres-

ses, afin d'être convoquéspour le» assemblées 

•ubséquentei. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Des sieurs LAÇASSE et MARIE, mi de 

châles, rue Richelieu, 74, et desdits sieur* 

personnellement, le 24 airil â 3 heures (N
U 

6856 du gr.); 

Du sieur TESSIER (Pierre), fripier, à 

Montrouge.le 24 avril à 12 heures (N» 6874 

du gr.); 

Du sieux FOUILLOUX (Claude), nég. en 

vins.à Ivry, le 24 avril à 2 heures (N» 6895 

du gr.); 

Du sieur MERCIER (Joseph), bijoutier, à 

Bîtignolles, le 24 avril à 12 heures (N» 6»62 
du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence de 

SI. le juge-commissaire , aux vérification et 
affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 

convoqués pour los vérification et affirmation 

de leurs créances remettent préalablemen 

leurs titre» à MM. les syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur ALL1X (Clément-Jean), confec-

tionneur, rue si-Denis, 17, le 24 avril i j 

heures (N° 607 8 du gr.); 

Du sieur GALLIMAND ^Pierre-Théodore), 

tapissier, rue nicher, ia, le 2i avril â 3 heu-

res iN° 6718 du gr.); 

four reprendre la délibération ouverte suu 

le concordat proposé par U failli, l'admettre 

s'il y a lieu, ou passer à la formation de 

l union, et, dans ce cas, donner leur avis sur 

l'utilité du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa 

pier timbré, indicatif des sommes à récla-
mer. MM les eréanciers : 

Du sieur MAYI R-LEVY, md de vins, faub. 

Poissonnière, is, entre les mains de M. 

ltanssmann. ru- St-Honoré, 290, syudic de 

la faill te L\° : 993 du gr.); 

Du si :tr MICHEL (François), fab. d'arti-

cles de Paris ru,
1
 Neuve-S',-Martin, 24, entre 

les mains de M. IlenrioTinet rue Cadet, 13, 

sjndic de la faillite rN° 699S du gr.); 

Du sieur STE1N Jean-Jacques), md de 

fourrages, quai des Grands-Augustius, 25, 

entre les mains de M. Baudcuio, rue d'Ar-

genteuil, 36, syndic de la faillite (N
1 6982 du 

gr.); . , . 

Pour, en conformité de l'article 4g3 de la 

loi du afl mai 1838, être procédé à la vérifi-

cation des créances, qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

ASSEMBLEES DU 20 AVRIL 1847. 

DIX UEuitBS l|2 .- Prouillet frt'ires, mds de 

vins.synd. — Lesouple, eut, demaçonne-

rieet md de vins,conc. — Baumann, enl. 

de bâtimens, dût. — Rucquet, peintre en 

bâtimens, verif. 

UNE HEURE • Godet aîné, épicier, synd. — 

Saget, md de vin«, id. — Mauger jeune, 

épicier, vérit.— Laporte et Delacroix, ent. 

de roulage, id. — Marigot, limonadier, 

rem. à huitaine. — Georges père et fils, 

mécaniciens, clôt. — Landais, passemen-

tier, id. - Boyer, peinlre en bâtimens, id. 

HépMratloiia Cvrpm 
«t de Biens. 

Le 27 mars 1847 : Jugement qui prononce 

séparation de corps et de biens entre 

Guillaume C1B1EL, propriétaire et con-

tre-maitre dans la fabrique d'estampage 

en chanvre de M. Marsuzi, à Belleville, 

prè< Paris, boulevard des Amandiers, 24, 

et Joséphine Anastasie LEROUX. 

Chauveau, avoué. 

t"UUIi »i*.V!'I «i-\» 

de Marit»g-efi. 
Entre : M. Lamare, commis-marchand, rue 

Mauconseil, 36, el Mlle Gagnaire, rue de 

Yerneuil, 46 bis. —M Ballot, clerc de notaire, 

et Mllo Doueaux Duplan, rue de Sèvres, 29 -

M. Crisliani, chirurgien adjudant-major au 

10'- d'arnllerie, a Douai, et Mllo Le Mercier, 

rue de l'Université, 144. — il. Massou, jardi-

nier de la Spciété d'horticulture, au Luxem-

bourg, et Mlle Dugour, rus Sainl-Thomas-

d'Enfer. i bis. 

M. Cuenol, architecte, rue de Seine, 48, 

et Mlle Lebesgue, rue Cassette, 29. M. J0-

sien. restaurateur, rue Sainl-Ilyacinthe-St-

Michel. 20, etMlle Mendez, à V.rsaillcs.— 

M. Rtugnot, employé à la Faculté des let-

tres i la Sorbonue, et Mlle Lefèvre, rue des 

Beaux-Arts, 3, — M. Sanson, professeur au 

collège Stanis 

t slile Duhoi 

is, r. Noire-Daue d s-Champi. 

. rue de Coudé. '3. , 

Du 16 avril 1847. , 

MlleMumini, l ans. ru» du Fau»-« 

Roule, 44. - Mme veuve David, «««J»' 

de la Madeleine, 20. - Mlle Mou"
1
; ' ".' 

rue de Rivoli, 52. - Mme venue hi**» 

de Baiiffremenl, 76 ans, rue de I» . 

d'Antin,53. ■ Mmi veuve Lacroix, " 

passage Choiseul,5i. - M. ChalniH, jt ** 

rue Neuve-des-Petits l liamps, »»■ 

M 

Bourse d" ^ A"* 1 -
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1115 -
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1811 -

1070 -
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Cinq u| •:, j. du 22 mars. ... 

Qiuire 1 12 O|0, j. du il m. . . 

Quatre iqo, j. du 22 mars. . . , 

Trois 0|0,j. du 22 décembre 

Trois (qo emprunt 1844). . 

Actions de lu Banque .... 

Rente delà ville 

Obligations delà ville .... 

Caisse hypothécaire 

Caisse A. Gouiu, c. îeOe I. . 

Caisse Ganneron.c. îooo f. . 

4 Canaux avec primes. . . . 

Mines delà Grand'Combe. . 

Lin Maberly 
Zinc Vieille-Montagne .... 

U. deNaples, j. de jenvier 

— Récépissés Rothschild 

Cinq 0]0 de l'Etat romain. 

Espagne, dette aelive . . . 

Délie dill. ancienne . ■ ■ • 

Dette passive 

Trois 0|0 184S 

Belgique. Emprunt 1831 . . 
— — 1840. . 

— — 1842. . 

— Trois C|0 
— Banque 1835). . . 

Deux et demi hollandais. . 

Emprunt portugais 5 0[0. . 

— — 3 0|O. . 

— d'Haïti 

Emprunt du Piémont. . 

Lots d'Autriche 

Cinq 0|o autrichien 

CHEMINS DE FER. 

ta 'l« 
ioo -

DÉSIGNATIONS. 

Saint-Germain. . ■ • • 

Versailles, rive dro te. 
_ rive gauche. 

Paris à Orléans 

Paris à Rouen 

Kouen au Havre. . ■ • 

Marseille à Avignon . • 

Strasbourg â liâle. . • • 

Orléans à Vierton . - ■ 

Boulogne â Amiens. . . 

Orléans â Bordeaux . . 

Ghemin du Nord 

Montereau à Troyes 

I 
amp. a Hazebrouck. 

Paris à Lyon . . • • • 
Paris à Sirasbourg. . 

Tours à Nantes. 
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Enregistré à Paris, le Avril 1847. 

Reçu un fr»nc dix centimes. 

V. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHTJIUNS, 18. Pour lé
b

a i, atiuD de la nigi ature 

Le maire du 1" »rna>' 

GutoT» 


